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Réponse à l’Enquête U)
« Vie intellectuelle, idées ou préoccupations reli­

gieuses de nos professionnels »

Dans un article intitulé « Eloge de la dicta­
ture », publié dans Les Annales du 5 mai 1933, 
Mussolini écrivait les lignes suivantes: « Nous 
« sommes tous les jours témoins d’un fait très 
« singulier et fort remarquable, peut-être sans 
« précédent dans l’Histoire; je fais allusion à l’in- 
« térêt énorme que les grandes masses populai- 
« res prennent aux événements économiques, ces 
« facteurs qui ont une influence si décisive sur le 
« bien-être et le progrès du monde. Comme ré- 
« sultat de cette tendance très significative, nous

O Nous déclarons une fois pour toutes, à la de­
mande de nos consultants, que leur Réponse à l’Enquête 
offrira moins le caractère d’un jugement que celui d’un 
témoignage plausible émis de bonne foi. Nous publierons 
en fin d’année, avec les mises au point voulues, et sous 
forme de Synthèse et conclusions, un verdict on ne sau­
rait dire final, hélas, en pareille matière. Et alors, mais 
alors seulement, les contre-propositions ou répliques seront 
les bienvenues. Inutile d’ajouter que le genre enquête 
admet un franc-parler moins en usage dans la rédaction or­
dinaire. — N. D. L. R.
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« voyons ceux qui écrivent sur les questions éco- 
« nomiques et financières envahir avec succès le 
« domaine occupé jusqu’ici par les romanciers, 
« les auteurs de livres de voyages et autres récits 
« qui touchent profondément l’humanité.

« 11 n’y a pas bien longtemps encore, l’éco- 
« nomie politique était un sujet réservé à l’hom- 
« me de science qui s’intéressait au développe- 
« ment et à la prospérité des nations. Celui-ci 
« n’étudiait pas la question en vue d’en retirer 
« un profit personnel, mais il était animé surtout 
« par la curiosité scientifique de déterminer les 
« causes des phénomènes économiques et par le 
« désir de suggérer aux hommes d’Etat ou aux 
« grands financiers des mesures appropriées pour 
« améliorer la situation économique du monde.

« A présent, au contraire, le public se rue 
« pour acheter n’importe quel livre d’économie 
« qui explique ou prétend expliquer les causes de 
« la crise dont souffre le monde entier, espérant y 
« trouver les remèdes, ou prétendus tels, à leurs 
« difficultés individuelles ou collectives. Les arti- 
« clés d’économie politique s’étalent en gros 
« caractères en première page des journaux, 
« même populaires, et les ouvrages d’économie 
« politique et financière dépassent parfois un 
« tirage de deux cent mille exemplaires ».

Ce fait « très singulier et fort remarqua­
ble » s’est également produit chez nous, à un de­
gré moindre; il a eu tantôt son point de départ et
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tantôt sa répercussion chez nos professionnels. 
La retentissante causerie que M. Jean Martineau, 
avocat au Barreau de Montréal, a donnée, l’an 
dernier, au Club de Réforme, est particulièrement 
significative à ce point de vue. Se mettant mo­
destement en cause afin que personne ne puisse 
prendre ombrage de ses paroles, M. Martineau, 
qui a su se distinguer même au temps de prospé­
rité par l’originalité de sa pensée, a démontré que 
la crise a eu comme bon résultat de nous faire 
sortir de notre léthargie cérébrale, et « de faire 
réfléchir un très grand nombre de gens qui ne 
l’avaient pas fait depuis longtemps ». Il serait 
facile, pour appuyer l’argumentation de M. Mar­
tineau, de citer de nombreux cas. Par mesure 
de prudence, je me contenterai de donner le mien 
en exemple!

Il est juste d’ajouter, cependant, que la crise 
n’a pas été la seule cause de ce réveil intellectuel. 
Elle ira été que l’occasion, que l’atmosphère am­
biante favorable qui a permis à certaines idées, 
semées il y a plusieurs années, de se disséminer 
plus rapidement.

Dès 1917, en effet, le R. P. Ed. Lecompte, 
s. j., pouvait écrire, dans VAction française, qu’un 
« renouveau intellectuel » venait « d’éclore sur nos 
rives». Et il ajoutait: «Ce réveil de la race, 
« non plus seulement littéraire, mais économique, 
« mais social, mais national, franchira sans doute 
« les bornes d’une saison: il a bonne chance de
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« connaître, après les fleurs du printemps, la ma- 
« turation de l’été, puis indéfiniment, espérons-le, 
« et sans retour d’hiver, les opulentes moissons 
« de l’automne. Ce qui fortifie cet espoir, c’est 
« le nombre croissant des jeunes qui veulent se- 
« couer le farniente d’autrefois, qui se sentent 
« au cœur une flamme, et dont la volonté se trem- 
« pe chaque jour au feu de la lutte. ».

La Revue Trimestrielle Canadienne dont le 
premier volume date de 1915, Y Action française 
fondée en 1917, les Semaines sociales du Ca­
nada dont la première session a été tenue en 
1920, Y Actualité Economique lancée en 1925 et 
la revue Opinions publiée pour la première fois en 
1929, confirment l’opinion du R. P. Lecompte. 
11 suffit, par ailleurs, d’analyser l’œuvre de M. 
Edouard Montpetit, de M. l’abbé Lionel Groulx, 
de M. Olivar Asselin, du R. P. Papin Archam­
bault, s. j. et de plusieurs de leurs contemporains, 
de considérer le rôle que nos écoles spécialisées 
ont joué, depuis leur fondation, auprès de notre 
jeunesse, pour déterminer les causes premières et 
déjà lointaines du renouveau intellectuel d’au­
jourd’hui.

Mais, à venir jusqu’à ces dernières années, 
c’est-à-dire aux années de crise, la dissémina­
tion de ces idées a été lente, laborieuse même. 
Malgré le nombre croissant de revues d’idées, de 
sociétés de conférences et de ligues d’action in­
tellectuelle, l’élite n’agrandissait que difficile-

ks

Et
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ment son champ d’action. Le nombre des lec­
teurs et des auditeurs n’augmentait pas au mê­
me rythme que le nombre des moyens de propa­
gande. Pour la plupart du temps, on retrouvait 
dans chaque auditoire, sur chaque liste d’abonnés 
ou de membres, les mêmes figures et les mêmes 
noms. Les formules nouvelles prenaient difficile­
ment racine dans le grand public et dans ses 
classes dirigeantes entre autres la classe profes­
sionnelle. En somme, puisqu’il s’agit de semail­
les de l’esprit, on peut dire que les circonstances 
limitaient nos efforts à des travaux de jardinage 
alors que nous aurions eu besoin de grande cul­
ture.

Comme un vent d’automne, la crise s’éleva. 
En tourbillon, les idées, cultivées par nos intellec­
tuels, se répandirent dans l’air et s’implantèrent 
dans un terrain presque sans limite: l’opinion 
publique, labourée par le chômage et l’inquiétu­
de. Devant l’effondrement des formules empi­
riques, nos économistes et nos sociologues, si 
longtemps considérés comme des idéalistes et des 
rêveurs, jouissaient enfin de l’attention publique 
jusqu’alors réservée aux praticiens, aux brasseurs 
d’affaires, aux politiciens.

Le bilan des activités, des mouvements, des 
événements et des faits récents auxquels ils ont 
été mêlés directement ou indirectement, suffit à 
établir l’influence grandissante de nos intellec­
tuels. Voici donc ce bilan qui, à l’encontre de



94 Revue Dominicaine

ceux de certaines grandes compagnies, peut être 
facilement analysé même par un profane: l’orien­
tation nouvelle de l’A. C. J. C. vers l’étude des 
problèmes économiques, orientation qui s’est ma­
nifestée, pour ne mentionner que quelques indices, 
par l’enquête sur les jeunes chômeurs et le mois 
de la petite industrie; le Comité de colonisation 
qui vient d’être fondé par la Société St-Jean 
Baptiste de Montréal; le programme préparé par 
la Fédération des Ouvriers du Canada Inc.; les 
progrès accomplis par l’Union catholique des 
Cultivateurs sous la direction éclairée de M. Al­
bert Rioux; le succès remporté par la Semaine 
sociale tenue cet été à Rimouski; les commentaires 
(je n’exclus pas ceux de M. Asselin) et la réac­
tion provoqués par la publication du programme 
de Restauration sociale; l’adoption de quelques- 
uns des articles de ce programme par la conven­
tion du parti conservateur, tenue à Sherbrooke 
en octobre dernier; les auditoires nombreux et en­
thousiastes qui se sont pressés aux assemblées 
des Jeunes-Canada; l’assistance variée aux cours 
de M. Lucien Romier et de M. Raoul Blanchard; 
les répercussions des campagnes de refrancisa­
tion, de retour à la terre et à la petite industrie 
qui eurent, comme premiers auteurs, des intellec­
tuels; certaines mesures adoptées ou mises à l’é­
tude par le gouvernement; la nature des articles, 
des communiqués et des lettres ouvertes publiés 
dans la plupart de nos journaux; le ton de cer-
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taines causeries données à la radio sous les aus­
pices de nos différentes associations; celui de 
plusieurs discours politiques, des conférences pu­
bliques, des discussions intimes et même des con­
versations; les cercles d’études qui se sont formés 
un peu partout même dans des salons; la fréquen­
tation de nos écoles spécialisées, comme, par ex­
emple, celle de l’Ecole technique de Montréal; la 
fondation des Cercles des Jeunes Naturalistes; l’é­
tonnant succès obtenu par le Congrès de l’ACFAS; 
la transformation et la présente enquête de 
la Revue Dominicaine; l’évolution de certains pé­
riodiques comme la Revue Moderne et la Revue 
Populaire tous deux dirigés par des intellectuels; 
enfin le genre de volumes publiés depuis quelques 
années par nos maisons d’édition et, en particu­
lier, par les Editions Albert Lévesque.

Comme je l’écrivais au début de cet article, 
ce branle-bas d’idées, cette vulgarisation des 
sciences économiques, sociales et politiques, a eu 
sa répercussion sur la vie intellectuelle de nos 
professionnels. Jusqu’à quel point? Cela est 
assez difficile à déterminer. (D’autres voudront 
sans doute signaler ici ce que le mouvement peut 
offrir d’éphémère, de superficiel, ou de trop inté­
ressé). j’ai remarqué avec plaisir cependant 
que la recherche de la culture se manifeste surtout 
chez ceux de nos professionnels — je parle ici des 
avocats — qui se destinent à la politique alors 
qu’atitrefois ceux de nos professionnels qui s’oc-
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cupaient des questions intellectuelles, se recru­
taient uniquement ou à peu près chez les absten­
tionnistes politiques.

Pour ma part, je crois qu’il faut se réjouir de 
cet état de choses. Comme M. Albert Lévesque, 
je suis d’opinion que nos ligues d’action intellec­
tuelle et nationale ont eu tort, drms le passé, de se 
cantonner dans l’indifférentisme politique et de 
ne pas orienter quelques-uns de leurs membres 
vers les fonctions publiques. Et je conclus sur ce 
point avec l’auteur de Y Almanach de la langue 
française: « L’action politique s’impose à la
« jeunesse laïque de tous les pays comme un de- 
« voir général. Mais dans notre province, pour 
« les jeunes Canadiens-français, elle revêt un ca- 
« ractère d’urgence, une forme de devoir parti- 
« culier. Personne n’ignore chez nous, notre si- 
« tuation de minorité nationale, ni surtout l’infé- 
« riorité économique de notre petit peuple. Or, 
« en dehors des cadres d’action politique, tout ef- 
« fort de survivance nationale, tout espoir d’éman- 
« cipation économique reste de plus en plus vain, 
« illusoire. La conquête constitutionnelle ou ce 
« que l’on appelle nos libertés conquises, il im- 
« porte de les conserver, il reste à les faire res- 
« pecter, il reste à les défendre. Cette tâche, 
« cette lutte quotidienne, seule une jeunesse vi- 
« brante, fière, désintéressée, compétente et dé- 
« vouée peut l’accomplir, à la condition de s’em- 
« parer des avant-postes d’action politique.
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« Quant à la conquête économique, c’est-à- 
« dire non pas la domination des Canadiens-fran- 
« ;ais dans la vie économique canadienne, rêve 
« chimérique que nous n’avons jamais eu la té- 
« mérité de formuler d’ailleurs, mais tout simple- 
« ment cette conquête élémentaire qui permettra 
« à notre peuple de cesser de vivre sous le joug 
« d’un esclavage économique lamentable, qui lui 
« assurera la possibilité de se nourrir, de se vêtir 
« et de s’abriter sans être à la merci de l’étranger 
« ou du voisin, cette conquête, disons-nous, qui 
« pourra l’accomplir, chez nous, sans recourir à 
« l’auxiliaire d’une législation sociale et économi- 
« que inspirée et menée par l’action politique la 
« plus robuste de notre jeunesse? »

11 y a donc lieu, à mon avis, de féliciter nos 
professionnels d’avoir mieux compris l’importan­
ce de l’action politique à base intellectuelle sur 
laquelle repose le salut de notre nationalité.

L’enquête, au cours de laquelle j’ai impru­
demment consenti à rendre témoignage, compor­
te une deuxième question: «Quelles sont les 
préoccupations religieuses de nos professionnels?»

Ici encore, la crise et la politique peuvent 
aider à fournir une réponse. L’intérêt suscité 
par la publication de l’Encyclique Qnadragesimo 
Anno, les relations d’amitié qui se sont établies 
entre religieux et laïcs à la suite de discussions in­
times sur les problèmes de l’heure, ont dirigé
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ceux de nos professionnels qui veulent faire de 
l’action politique vers l’étude de la doctrine éco­
nomique et sociale de l’Eglise, étude qui, autrefois, 
était l’apanage à peu près exclusif de nos rares 
apôtres laïques. Comme bien l’on pense, il ne 
s’agit pas encore d’une ferveur religieuse qui vi­
siblement fait défaut, mais cette préoccupation, 
cette recherche de la pensée catholique, est cer­
tes préférable à l’indifférentisme. Aux yeux de 
Dieu, il me semble que le geste de celui qui, en 
pleine tourmente, pour assurer le bien-être de son 
pays, tente de rallumer la flamme de l’esprit chré­
tien, doit valoir le geste de celui qui, dans la paix 
d’un sanctuaire, allume, chaque jour, un lampion, 
pour le salut de son âme.

Comme l’écrivait Mgr L.-A. Paquet dans un 
article sur la religion et les peuples: « Nous ne 
« pouvons certes exiger, et nous ne saurions rai- 
« sonnablement attendre de simples laïques, mê- 
« me instruits, qu’ils suspendent ou négligent 
« l’exercice de leur profession pour chercher dans 
« les pages arides de graves in-folio le savoir pro- 
« pre aux clercs. Tous ne sont pas nés pour deve- 
« nir des maîtres en sciences sacrées. Nous ne 
« croyons cependant ni déraisonnable, ni inoppor- 
« tun, de demander que ceux qui président aux 
« destinées de la nation possèdent à fond la notion 
« du juste et de l’injustice, qu’ils sachent quelles rè- 
« gles supérieures dominent l’ordre civil, quelles 
« lois et quelles frontières marquent et limitent
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« l’étendue des droits de l’Etat.
« Ces notions, jointes au culte fidèle des tra- 

« ditions religieuses, assureront chez nos diri- 
« géants, et dans toutes les classes sociales in- 
« fluentes, la fermeté du sens catholique ».

II serait intéressant sans doute, comme con­
clusion générale, de chercher à faire le triage de 
ces tendances intellectuelles et religieuses qui se 
sont manifestées chez nos professionnels depuis la 
crise, à discerner la part de la sincérité et de l’op­
portunisme politique ou d’affaires. Mais quelle dé­
licate opération, et prématurée peut-être. Ainsi que 
nous le rappelle la parabole, ce n’est que lorsque 
l’herbe est montée en épis que l’on peut distinguer 
le bon grain de l’ivraie. J’ai confiance toutefois 
qu’au jour de la moisson, le champ professionnel 
fournira sa large part de blé.

Paul Gouin



La situation de la femme dans 

l’Esiise primitive (D

La femme juive au temps de Jésus, jouissait 
d’une assez grande liberté dans la vie sociale. Les 
veuves et les mères avaient même droit à certains 
honneurs; la législation mosaïque en fait foi. L’on 
ne reconnaissait cependant au sexe faible qu’une 
puissance intellectuelle limitée d’où il résultait 
que l’éducation proprement dite n’était point pour 
les femmes. Les plus élémentaires connaissances 
religieuses devaient leur suffire. L’obligation 
d’apprendre la Torah n’était en vigueur que poul­
ies garçons et Rabbi Eliezer, au deuxième siècle, 
persistait à croire qu’il vaudrait mieux jeter les 
Saints Livres au feu plutôt que d’en confier l’en­
seignement à une femme. Assurément, aucun 
rabbin n’eut voulu compter une femme au nombre

(]) Cette étude s’appuie sur les Ecrits inspirés, An­
cien et Nouveau Testament, sur les documents contempo­
rains extra-testamentaires, sur les témoignages des Pères 
de l’Eglise, Chrysostome, Jérôme, Ambroise, Augustin, sur 
ceux des historiens et exégètes anciens ou modernes, jouis­
sant de la plus grande autorité.
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de ses disciples et s’il lui arrivait de lier conver­
sation avec l’une d’elles, ce devait être à l’abri 
de tous les regards; d’où l’extrême surprise des 
disciples lorsqu’ils aperçurent leur Maître conver­
sant avec la Samaritaine au puits de Jacob. L’en­
semble des devoirs de la femme pouvait donc se 
réduire aux prescriptions suivantes: se marier le 
plus tôt possible, donner des enfants, rester à la 
maison et laisser son mari se vouer entièrement 
et avec la plus grande liberté aux études religieu­
ses et aux pratiques du culte. C’était de la scien­
ce et de la fidélité du mari que l’épouse devait at­
tendre le salut.

L’on comprend dès lors pourquoi l’attitude du 
Messie à l’égard de la femme dut être inintelligible 
pour la plus grande majorité de ses contempo­
rains. Contrairement aux docteurs juifs, Jésus 
n’admit aucune distinction entre l’homme et la 
femme en ce qui concerne les choses spirituelles. 
L’âme de la femme lui apparut d’une valeur égale 
à celle de l’homme. Il la considéra tout autant 
que l’homme, susceptible d’éducation, d’instruc­
tion et de culture. Quelques illustrations em­
pruntées à son enseignement rapporté par Saint 
Luc ne laissent subsister aucun doute à cet égard. 
Ne voit-on pas une femme mise au premier plan 
dans trois des plus importantes paraboles du 
Royaume des cieux: celle du « levain qu’une fem­
me prend et mêle dans trois mesures de farine de 
façon à faire lever toute la pâte»; celle de la
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drachme perdue, « qu’une femme cherche avec 
soin jusqu’à ce qu’elle l’ait retrouvée»; «celle 
du juge inique qu’une veuve importune jusqu’à ce 
qu’il consente à lui faire justice de son adversai­
re ». Bien plus Jésus n’hésite pas à instruire pri- 
vément Marie de Béthanie. Saint Luc mentionne 
que Marthe « avait une sœur nommée Marie, qui 
s’étant assise aux pieds du Seigneur écoutait sa 
parole ». Et quel était l’objet de cet enseigne­
ment? Les vérités les plus élevées du Royaume 
des Cieux: à la Samaritaine, Jésus déclare sa 
messianité et lui en explique les principaux ca­
ractères; à Marthe sœur de Marie, il affirme qu’il 
est la Résurrection et la Vie, « que celui qui croit 
en lui, fût-il mort vivra et que quiconque vit et 
croit en lui, ne mourra pas pour toujours ». La 
réponse de Marthe laisse voir que cet enseigne­
ment n’était pas au-dessus de sa portée. « Oui, 
Seigneur, lui dit-elle, je crois que vous êtes le 
Christ, le Fils de Dieu qui devait venir en ce 
monde ».

Les Evangélistes nous font voir un certain 
nombre de femmes intimement liées au ministère 
public de Jésus; cinq peuvent être identifiées avec 
assez de précision, plusieurs autres peuvent être 
supposées perdues dans la foule anonyme des dis­
ciples. Après que la belle-mère de Pierre eut 
été miraculeusement guérie de la fièvre qui la re­
tenait au lit depuis trois jours, il est dit en Saint 
A^arc qu’elle se leva et servit Jésus et quelques-
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uns des Apôtres qui l’accompagnaient. Saint 
Luc rapporte que pendant que Marie, s’étant as­
sise aux pieds du Seigneur, écoutait sa parole, 
Marthe s’empressait aux divers soins du service. 
D’après Saint Jean, la même Marthe servait au 
souper donné chez Simon le lépreux. Ce servi­
ce devait consister dans la préparation des ali­
ments et la bonne ordonnance générale des repas, 
mais un détail d’exégèse littérale apparaît tout 
particulièrement révélateur dans ces passages. 
Lorsque Jésus proclame que le Fils de l’homme 
est venu pour servir et non pour être servi, il em­
ploie un vocable araméen que Marc, Luc et Jean 
rendent par le même vocable grec et qu’ils adop­
tent pour désigner le service des femmes, alors que 
nulle part ailleurs, on ne retrouve ce terme pour 
désigner le service des hommes; d’où le très 
grand honneur conféré à la femme, celui de ser­
vir le Messie venu pour se faire le serviteur de 
tous. Seuls en effet dans les Saints Evangiles, 
les anges et les femmes sont dits avoir servi Jé­
sus.

L’importance des divers rôles joués par des 
femmes, dans les événements de la Passion et de 
la Résurrection laisse déjà percevoir quelle si­
tuation honorable, elles devaient occuper dans la 
primitive Eglise. Si une femme venait un jour 
à s’occuper d’Exégèse ou d’Histoire des origines, 
elle ne manquerait certes pas et combien facile­
ment de projeter sur ce point, une intéressante lu-
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mière. Les pieuses femmes qui servirent Jésus, 
au cours de son ministère public, l’accompagnè­
rent de Galilée à Jérusalem, lorsqu’il se rendit 
dans cette ville pour célébrer la dernière Cène. 
Quand au cours du procès, survint le moment de 
la comparution devant Pilate, une femme s’inter­
posa pour retarder la sentence: « Qu’il n’y ait 
rien entre toi et ce juste, fit dire l’épouse du Pro­
curateur, car j’ai été aujourd’hui fort tourmentée 
en songe à cause de lui ». La tradition rapporte 
que Jésus allant au Calvaire, une femme nommée 
Véronique, ou peut-être Bérénice, lui présenta 
son mouchoir pour s’essuyer le visage et que No- 
tre-Seigneur y imprima sa face. Saint Luc laisse 
entendre qu’un grand nombre de femmes accom­
pagnèrent leur Maître sur la Voie douloureuse: 
« Or il était suivi d’une grande foule de peuple 
et de femmes qui se frappaient la poitrine et se 
lamentaient sur lui. Se tournant vers elles, Jé­
sus dit: Filles de Jérusalem, ne pleurez pas sur 
moi, mais pleurez sur vous-mêmes et sur vos en­
fants... » Certains exégètes ne manquent pas de 
faire remarquer, non sans ironie, qu’au pied de 
la croix, se trouvaient quelques femmes — trois 
ou quatre — et un seul homme, Saint Jean, celui 
que Jésus aimait. L’on pourrait toutefois inclure 
un plus grand nombre d’hommes dans ces amis 
du Sauveur, dont parle Saint Luc, « et qui se te­
naient à distance avec les femmes qui l’avaient 
suivi de Galilée et contemplaient tout cela ».
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Nulle scène peut-être, dans les Saints Evan­
giles, n’est aussi agréable à évoquer que celle de 
Marie-Madeleine accourant la première au sépul­
cre avant que les ténèbres fussent dissipées au ma­
tin de la Résurrection: « Elle courut donc et vint 
trouver Simon-Pierre et l’autre disciple que Jésus 
aimait et leur dit: Ils ont enlevé du sépulcre le 
Seigneur, et nous ne savons où ils l’ont mis ». 
Quel que soit le système que l’on adopte pour 
concilier les quatre récits des Evangélistes sur les 
événements qui ont suivi ce miracle, un fait de­
meure certain, c’est que des femmes furent les 
premières averties que Jésus était vivant. Au­
raient-elles prêté foi au témoignage d’un homme? 
D’après les synoptiques, les anges sont chargés 
de leur communiquer la bonne nouvelle. Nous 
lisons en Saint Matthieu que « Marie-Madeleine et 
l’autre Marie sortirent aussitôt du sépulcre avec 
crainte et grande joie et elles coururent porter la 
bonne nouvelle aux disciples ». Bien que ceux- 
ci n’aient pas tout de suite prêté foi à leur témoi­
gnage, elles n’en demeurent pas moins les premiè­
res messagères de Jésus ressuscité.

Dans la première communauté chrétienne for­
mée à Jérusalem au lendemain de la Pentecôte 
devait donc se trouver bon nombre de femmes. 
Saint Chrysostome dans sa LXXIIIe homélie sur 
l’Evangile de Saint Matthieu va même jusqu’à 
nous assurer que la réunion des disciples au Cé­
nacle constituait une assemblée digne du ciel,
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« iilum cœtum cœlis dignum fuisse » parce que les 
deux sexes y étaient représentés. Déjà, vers l'an 
36, au moment de la conversion de Saint Paul, des 
femmes sont martyrisées pour la cause du 
Christ. Les cadres de cette étude ne nous per­
mettent pas de considérer en détail le rôle de l’é­
lément féminin dans la propagation de l’Eglise, 
tel qu’indiqué par Saint Luc au récit des Actes, 
mais il importe de noter que dès la promulgation 
de l’Evangile chez les Gentils comme chez les 
Juifs, les femmes se convertirent en grand nom­
bre. Formaient-elles pour les prédicateurs du 
nouvel Evangile, une proie plus facile à cause 
de l’état de tutelle où les avaient réduites le pa­
ganisme et l’interprétation rabbinique de la loi 
juive? C’est possible à condition de reconnaître 
toutefois que le plus grand nombre des femmes 
mentionnées dans les écrits inspirés du Nouveau 
Testament sont de celles « qui assistent les Apô­
tres de leurs biens », qui jouissent par consé­
quent du droit de propriété et d’une entière li­
berté individuelle. Nous savons également de fa­
çon certaine de par l’Epître aux Romains que 
vers le milieu du premier siècle, la communauté 
chrétienne de Rome comptait déjà parmi ses 
membres des femmes de la plus haute noblesse; 
Pomponia Gæcina, femme d’Aulus Plautinus, le 
vainqueur de la Bretagne, puis à la génération sui­
vante, Domitilla, parente et victime de l’empereur 
Domitien.
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Au temps de Saint Paul, comme de nos jours, 
les chrétiennes se partageaient en trois catégories 
bien définies quoique certains offices aient été 
communs à deux ou aux trois catégories. Il y 
avait les vierges, les veuves et les épouses.

La description des vierges donnée par les 
Apôtres et les Pères apostoliques ne laisse nulle­
ment entendre que celles-ci étaient liées par des 
vœux solennels et vivaient en communauté dans 
une même demeure. Elles continuaient de vivre 
dans la maison de leurs parents, sans engage­
ment spécial, si ce n’est la résolution de ne pas 
contracter mariage pour vaquer plus librement 
au service du Christ, selon l’enseignement de 
Saint Paul interprète en ceci de la volonté du 
Sauveur: « La femme, celle qui n’a pas de mari 
et la vierge ont souci des choses du Seigneur afin 
d’être saintes de corps et d’esprit; mais celle qui 
est mariée a souci des choses du monde, elle 
cherche à plaire à son mari ». La tradition ap­
puyée sur les plus sérieux témoignages nous as­
sure que certaines vierges étaient douées d’une 
intelligence supérieure et jouissaient d’une grande 
autorité auprès des premières communautés chré­
tiennes. « De grands astres se sont couchés en 
Asie, rapporte Saint Polycrate d’Ephèse cité par 
Eusèbe, Philippe, l’un des douze apôtres qui 
repose à Hiérapolis ainsi que deux de ses tilles 
qui ont vieilli dans la virginité et l’autre qui après 
avoir vécu dans le Saint Esprit a été ensevelie à
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Ephèse ». Deux siècles plus tard, Saint Jérôme 
devait rendre témoignage aux qualités féminines 
dans ses lettres mémorables écrites aux vierges 
Paula et Eustachia pour les remercier de l’assis­
tance qu’elles lui avaient si généreusement prêtée 
dans ses absorbants travaux d’exégèse. La virgi­
nité librement résolue ou acceptée a été en faveur 
de la femme l’un des plus grands triomphes du 
christianisme sur le judaïsme et le paganisme.

»

Les veuves semblent avoir été tenues en par­
ticulier honneur dans l’Eglise primitive. Leur si­
tuation exceptionnelle devait tenir à l’attitude mê­
me du Sauveur à leur égard. Trois veuves sont 
signalées dans le Nouveau Testament: la prophé- 
tesse Anne, la veuve de Naïm et celle qui verse 
son obole dans la sébile du Temple. Saint Paul 
conseille aux veuves de persévérer dans leur état 
et il prescrit les devoirs que l’on doit imposer à 
celles qui se convertissent au Christianisme: 
« Que celles qui ont des enfants s’occupent de leur 
famille et que celles qui sont seules persévèrent 
dans la prière ». « Quant à celles qui vivent dans 
les plaisirs, elles ne comptent plus pour l’Eglise ». 
Certaines veuves étaient inscrites pour remplir 
des fonctions particulières qu’elles partageaient 
du reste avec des vierges. Elles gardaient les 
portes de l’endroit de l’Eglise où les femmes 
s’assemblaient; elles présidaient aux préparatifs 
du Baptême; elles instruisaient en particulier les
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personnes de leur sexe et allaient visiter ceux qui 
étaient en prison pour la foi; elles devaient pré­
parer l’Agape et servir à table, mais on ne voit 
nulle part qu’elles aient administré le corps du 
Christ. Saint Paul veut que celles que l’on re­
çoit au rang des veuves pour servir l’Eglise n’aient 
pas moins de soixante ans, qu’elles n’aient eu 
qu’un mari, qu’on leur rende témoignage de leurs 
bonnes œuvres; si elles ont bien élevé leurs en­
fants, si elles ont exercé l’hospitalité, si elles ont 
secouru les affligés, si elles se sont appliquées 
à toutes sortes de bonnes œuvres. L’Apôtre ex­
clut de ce nombre les jeunes veuves.

C’est toutefois à la situation de l’épouse que 
le Christianisme devait profiter davantage. Il ne 
devait rien changer sans doute aux conditions res­
pectives du mari et de la femme provenant de 
l’institution naturelle, mais il devait introduire 
dans leurs rapports réciproques des éléments 
nouveaux inconnus du judaïsme et du paganisme: 
l’égalité 'des époux devant Dieu, leur subordina­
tion naturelle, leurs devoirs réciproques et le pré­
cepte moral de l’amour chrétien. De cette lé­
gislation devaient naître pour l’épouse une liberté 
et des privilèges qu’elle sut mettre avec un admi­
rable dévouement au service de l’Eglise naissan­
te. Saint Paul cite le nom de plusieurs femmes 
mariées qui l’assistèrent dans ses travaux aposto­
liques; il se réjouit d’avoir trouvé en elles des
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collaboratrices dévouées pour îa cause du Christ.- 
De Prisciüe la Corinthienne, femme d’Aquila, 
Saint Chrysostome laisse entendre qu’elle était 
« plus intelligente et plus fidèle » que son mari. 
Ailleurs, il en fait le plus magnifique éloge:
« Quelle reine jamais reçut autant de gloire, fut 
aussi bien célébrée que cette femme d’un faiseur 
de tentes! Elle est dans la bouche de tous les 
hommes, non pendant dix ou vingt ans, mais jus­
qu’à ce que le Christ revienne sur la terre; et tous 
la louent pour des choses qui l’ornent incompa­
rablement mieux que le diadème royal. Qui 
mettre au-dessus ou même au niveau de celle qui 
vint en aide à Paul et qui sauva au péril de ses 
jours l’instituteur du monde? Que de reines 
demeurent dans un éternel oubli; et la femme 
d’un fabricant de tentes, on en parle dans tout l'u­
nivers, ainsi que de cet artisan lui-même: autant 
le soleil éclaire de contrées, autant en parcourt 
leur gloire ».

Mais comme l’on est vite porté à abuser 
d’une situation soudainement favorable, certaines 
femmes des premières communautés chrétiennes 
ne tardèrent pas à se prévaloir de l’exceptionnelle 
situation que leur avaient value les attentions du 
Sauveur et le concours qu’elles avaient apporté a 
la propagation de l’Evangile, pour se permettre 
des attitudes incompatibles avec leur sexe. Les 
unes tentèrent d’introduire dans l’Eglise nouvelle 
de vieilles coutumes juives ou païennes, d’autres



Situation de la Femme 111

voulurent s’arroger le droit de remplir certaines 
fonctions relevant exclusivement de l’élément mas­
culin. A plusieurs reprises, Saint Paul doit ra­
mener les premières chrétiennes à la juste notion 
de leurs obligations et de leurs devoirs. Il leur 
défend de parler et d’enseigner dans l’Eglise et 
d’y paraître la tête découverte et sans voile: « Que 
la femme écoute l’instruction en silence avec une 
entière soumission. Je ne permets pas à la fem­
me d’enseigner ni de prendre autorité sur l’hom- 
rne, mais elle doit se tenir dans le silence... Tou­
te femme qui prie la tête non voilée déshonore sa 
tête: elle est comme celle qui est rasée. Si une 
femme ne se voile pas la tête, qu’elle se coupe 
aussi les cheveux. Or s’il est honteux à une 
femme d’avoir les cheveux coupés ou la tête ra­
sée, qu’elle se voile... » Donnant ses instructions 
à son cher disciple Timothée, le même Apôtre de­
mande que les femmes portent des vêtements dé­
cents, se parent avec pudeur, sans tresses, or, 
perles ou habits somptueux. Deux siècles plus 
tard, Saint Chrysostome devait dénoncer les mê­
mes abus chez les chrétiennes de son temps et se 
servir pour cela d’expressions qu’on ne pardon­
nerait pas aux prédicateurs d’aujourd’hui; le fard 
sur les lèvres dans l’Eglise, ne trouve aucune ex­
cuse chez le Patriarche de Constantinople.

Une double conclusion découle de ces quel­
ques aperçus; tout d’abord l’égalité des sexes en
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ce qui concerne les choses spirituelles. Les fem­
mes qui assistèrent le Christ et les Apôtres firent 
partie au même titre que les hommes du noyau 
de la primitive Eglise. Dans plusieurs villes jui­
ves et païennes, elles furent les premières à ré­
pondre à l’appel de l’Evangile et l’on croit même 
qu’à Philippes, la communauté chrétienne fut or­
ganisée par des femmes. Aussi longtemps que 
dura la période des charismes, le don des lan­
gues et le don de prophétie, elles en furent grati­
fiées tout autant que les hommes. Sans doute, les 
conséquences de cette égalité au point de vue re­
ligieux n’apparurent pas immédiatement dans la 
vie sociale, il n’était pas d’ailleurs dans l’esprit 
du christianisme de bouleverser subitement toutes 
les institutions d’alors, mais la coopération du 
mari et de l’épouse dans la propagation de l’Egli­
se laisse déjà percevoir que le principe appuyé sur 
l’enseignement et l’exemple du Sauveur était re­
connu dès l’âge apostolique.

La seconde conclusion, c’est la part qui re­
vient à la femme dans l’établissement du Chris­
tianisme. L’état de suspicion dans lequel fut 
continuellement tenue la religion nouvelle jusqu’à 
l’édit de Constantin donna aux assemblées chré­
tiennes un caractère plutôt domestique que social, 
d’où l’occasion pour la femme d’y jouer un rôle 
de tout premier ordre. Sans cesse, elle était mise 
en demeure d’offrir les services les plus variés. 
Elle logeait les missionnaires, pourvoyait à leur
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table et à leurs vêtements, prévenait de leur ar­
rivée les chrétiens dispersés, préparait le local 
destiné aux cérémonies du culte. L’on requérait 
généralement ces services des femmes les plus 
fortunées et leurs demeures devenaient en quelque 
façon un centre de vie chrétienne; c’était là l’Egli­
se. Elles exerçaient en outre toutes les œuvres 
de miséricorde corporelle, hospitalisaient les é- 
trangers, soignaient les malades et faisaient l’au­
mône aux pauvres. On les a appelées « les 
mères-nourricières » de l’Eglise naissante. « Sa­
luez Phœbé notre sœur, écrit Saint Paul aux 
Romains, car elle aussi a donné aide à plusieurs 
et à moi-même. Saluez Prisca et Aquila, mes 
coopérateurs en Jésus-Christ, eux qui pour sau­
ver ma vie ont exposé leur tête. Saluez Marie 
qui a pris beaucoup de peine pour vous... »

Aujourd’hui, l’on invoque à peu près exclu­
sivement le droit naturel dans le procès de l’é­
mancipation féminine; il nous semble qu’en pa­
reille matière une société chrétienne devrait faire 
plus fréquemment appel à la Révélation... et cer­
tes la cause de la femme n’y perdrait rien.

A. Saint-Pierre, O. P.



Les laïcs et la prédication

La formule élargie de notre périodique 
m’autorise à modifier un premier projet, qui con­
sistait à traiter des curés et de la prédication. 
Les laïcs sont à l’honneur depuis surtout quel­
ques années, et il importe de bien établir leur si­
tuation juridique en tout domaine.

Au Canada cette doctrine de l’apostolat laï­
que n’a pas manqué d’éveiller l’intérêt. Dans une 
prédication quadragésimale qu’il vient de publier, 
le R. P. M.-A. Lamarche, O. P. en a formulé les 
principes fondamentaux avec un relief saisissant; 
et dans un congrès d’Action catholique tenu ré­
cemment à Québec, l’on a discuté l’organisation 
du milieu de l’apostolat laïque et le mode de for­
mation des comités paroissiaux.

Oui, il faut admettre les laïcs à l’œuvre <*- 
postolique de l’Eglise. Ils doivent y participer, 
et dans une large mesure, en préparant, aidant, 
et amplifiant l’action du prêtre dans le monde. 
Ils doivent coopérer intimement « avec ceux aux­
quels, d’office et par mandat spécial incombent les 
fonctions de l’apostolat». Mais cette participa­
tion à l’apostolat hiérarchique irait-elle jusqu à



Les Laïcs et la Prédication 115

l’exercice de la prédication? Les laïcs pour­
raient-ils et devraient-ils être admis à prêcher !a 
parole de Dieu?

Assurément nous ne nous proposons pas de 
signaler des abus, encore moins de mettre en 
garde contre l’intrusion profane dans le ministè­
re de la prédication. (]) Nous voulons simplement 
répondre à line question qu’on nous pose sou­
vent, et qui du reste vient naturellement à l’es­
prit de celui qui prend connaissance du renouveau 
actuel de l’apostolat laïque: Les laïcs peuvent- 
ils prêcher dans l’Eglise de Dieu? Commen­
çons d’abord par nous entendre sur le sens que 
nous donnons au terme prédication, puis essayons 
d’exposer la justification doctrinale de cette dé­
fense de prêcher que l’Eglise a toujours faite aux 
laïcs.

Dans sa Somme théologique, S. Thomas 
fournit les éléments d’une bonne définition de la 
prédication. Se demandant si « la grâce du ser­
mon » convient aux femmes tout aussi bien qu’aux 
hommes, il répond au moyen d’une prudente dis- (*)

(*) La pratique occasionnelle d’inviter des orateurs 
laïques à parler dans une église de choses sociales, v. g. hy­
giène, tempérance, sur une estrade improvisée (fût-elle his­
sée au bord du sanctuaire), est sans doute tolérable si l’on 
manque d’un local mieux approprié. Les faire monter en 
chaire leur paraît à eux-mêmes un excessif honneur, autant 
dire un abus.
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tinction. Quelqu’un, dit-il, peut se servir de la 
parole de deux façons différentes: d’abord privé- 
ment, en causant familièrement avec une ou plu­
sieurs personnes. Pour un tel usage « la grâce 
du sermon » peut convenir aux femmes. L’autre 
manière de parler est de s’adresser publiquement 
à toute l’Eglise, et alors S. Thomas refuse aux 
femmes « la grâce du sermon », s’appuyant sur 
l’autorité de S. Paul qui leur défend d’enseigner, 
et il apporte pour justifier cette défense une tri­
ple raison qu’on ne nous pardonnerait pas faci­
lement de rappeler ici. (II II Qu. 177, a. II)

Or c’est dans cette seconde manière de par­
ler que consiste la prédication pour notre saint 
docteur. Prêcher c’est enseigner et persuader 
publiquement dans l’Eglise. C’est se servir de 
la parole en s’adressant publiquement à toute 
l’Eglise.

On s’est donné bien du mal à expliquer le 
sens de cette formule. On a voulu voir dans ces 
mots « iota Ecclesia » une mention expresse du 
clergé et des laïcs qui sont comme les parties es­
sentielles de l’Eglise. On a même soutenu qu’un 
sermon n’est pleinement une prédication que si 
le prédicateur s’adresse à la fois et au clergé et 
aux laïcs, et ainsi on ne faisait pas entrer sous 
la rubrique « sermon » une simple allocution à 
un groupe séparé, à une confraternité par exem­
ple, ou encore à une communauté religieuse.

Vraiment c’est prendre l’expression « tota
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Ecclesia » dans un sens trop rigoureux, et peut- 
être même fausser la pensée de S. Thomas. Après 
tout, qu’importe qu’un orateur sacré s’adresse à 
un auditoire composé de clercs et de laïcs, ou à 
un groupement particulier. Pourquoi dans la 
seconde alternative son sermon ne serait-il pas 
une prédication véritable? Celle-ci dépendrait- 
elle uniquement de la qualité ou de la quantité des 
auditeurs? Il n’y a pas lieu d’insister davantage. 
Dans la définition de S. Thomas, ce n’est pas sur 
« tota Ecclesia » qu’il faut mettre l’accent, mais 
bien sur « publice », c’est-à-dire, parler à un grou­
pe de fidèles en vertu d’un mandat de l’autorité 
ecclésiastique. La prédication est un office pu­
blic dans l’Eglise, elle se fait au nom de l’Eglise, 
héritière du Christ et gardienne de sa doctrine, 
elle est la mise en acte de cette puissance que lui 
a donnée son divin Fondateur: « Allez, ensei­
gnez toutes les nations ». C’est là son carac­
tère propre, ce qui la distingue de toutes les au­
tres formes d’enseignement de la doctrine chré­
tienne, tels le Catéchisme, les conférences apolo­
gétiques, etc.

Or, prise dans ce sens précis, la prédication 
peut-elle être confiée à des laïcs? Ne leur se­
rait-elle pas plutôt interdite, et pour quelle rai­
son?

On le pressent déjà, il y a là une question 
de droit ecclésiastique. Jamais l’Eglise n’a con­
fié le ministère de la parole de Dieu à des laïcs;
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au contraire elle le leur a toujours expressément 
défendu. Et il y a une justification doctrinale à 
cette interdiction. Ce sont des principes doc­
trinaux qui l’ont motivée bien qu’ils aient été mis 
en lumière par les théologiens seulement après 
la défense, provoquée elle-même par les tentati­
ves des laïcs de s’ingérer dans ce ministère. Nous 
croyons en le rappelant, intéresser le lecteur et 
le mettre en mesure de mieux comprendre l’a­
nathème porté par le Concile de Trente contre les 
usurpateurs de la parole divine.

Dès les premiers temps apostoliques nous 
voyons les laïcs s’immiscer dans le ministère de 
la prédication. Beaucoup recevaient des charis­
mes du Saint-Esprit, c’est-à-dire des dons gra­
tuits, surnaturels, et passagers, conférés en vue 
de l’utilité générale pour l’édification du corps 
mystique du Christ. C’est ainsi que les uns pro­
phétisaient, d’autres discernaient les esprits, d’au­
tres instruisaient les fidèles, etc. Des abus se 
glissèrent facilement dans les réunions des chré­
tiens, surtout dans l’usage de la parole. Si on se 
montra plus indulgent pour laisser pérorer les 
hommes, on fut d’une grande sévérité vis-à-vis 
des femmes auxquelles on interdisait de parler pu­
bliquement. L’Apôtre S. Paul en rend témoi­
gnage dans ses épîtres. Donnant aux Corin­
thiens ses instructions sur la tenue des assem­
blées religieuses, il leur demande de faire taire
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les femmes dans l’Eglise, « car, dit-il, elles n’ont 
pas mission de parler ». (I Cor. XIV-34) Il réitè­
re la même défense dans sa première épître à son 
disciple Timothée. Ne pouvant se rendre lui- 
même sur les lieux pour mettre fin aux désordres 
qui s’étaient glissés dans les réunions chrétiennes, 
il prescrit que la femme écoute l’instruction en 
silence avec une entière soumission. « Je ne 
permets pas à la femme d’enseigner ». (I Tim. II- 
12) 0)

Malgré cette interdiction absolue quelques 
femmes persistèrent à prêcher dans l’Eglise. Les 
écrits pseudo-apostoliques, échelonnés du Ile au 
Ve siècle, et mis le plus souvent sous le nom des 
Apôtres par les auteurs eux-mêmes, l’attestent 
éloquemment. Ainsi les Constitutions Apostoli­
ques font tenir ce langage aux Douze Apôtres. 
« Et donc nous ne concédons pas que les fem­
mes enseignent dans l’Eglise, mais qu’elles y fas­
sent des prières et y écoutent les docteurs. Notre 
Maître et Seigneur Jésus-Christ, lorsqu’il nous a 
envoyés, nous les Douze, pour enseigner le peu­
ple et les nations, jamais n’a délégué les femmes 
pour prêcher, bien qu’il n’en manquât pas. La

O II s’agit plutôt dune interdiction qui a pour ob­
jet certaines démarches non inspirées, des demandes d’ex­
plications par exemple (cf. Lusseau et Collomb : manuel
d’études bibliques, t. V p. 452), mais on s’est toujours ap­
puyé sur ces textes de S. Paul pour défendre aux femmes 
de prêcher.
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Mère du Seigneur était avec nous et ses sœurs, 
et Marie-Madeleine, et Marie Jacobé, et Marthe 
et Marie, sœurs de Lazare, et Salomé, et d’au­
tres. Vraiment s’il eût été nécessaire que les 
femmes enseignassent, Lui-même le premier au­
rait commandé à ces femmes qui étaient avec 
nous d’instruire le peuple ». (2)

Quant aux hommes n’appartenant pas à la 
hiérarchie, même défense leur fut faite après la 
disparition des charismes. S. Léon le Grand, au 
Ve siècle, a porté contre eux une interdiction for­
melle. « En dehors des prêtres du Seigneur, que 
nul ne se permette de prêcher, moine ou laïc, 
quelque soit son renom de science ». (3) Et 
c’est par respect de cette ordonnance que S. Gré­
goire, un siècle plus tard, fit ordonner prêtres les 
moines qu’il destinait à la prédication.

Quelle raison invoquait-on pour défendre 
ainsi aux laïcs de prêcher? L’auteur des Cons­
titutions Apostoliques s’appuie bien sur l’exem­
ple de Notre Seigneur qui, Lui, n’a jamais confié 
ce ministère aux femmes. On citait également 
l’exemple de S. Paul, mais il faut attendre en 680, 
au Concile In Trullo, du nom du palais impérial 
à Constantinople, pour avoir l’énoncé d’un prin-

(2) Cf. Labbée, Collection des Conciles, Vol. I, col. 
309.

(3) Cf. Décret de Gratien, Ile partie, Cause XVI, 
Qu. I, cap. XIX.
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cipe en vertu duquel on justifiait cette exclusion. 
Le Concile dit, en effet, que le laïc ne doit pas 
prêcher, revendiquant pour lui l’autorité d’ensei­
gner, mais qu’il doit laisser cet office à l’Ordre 
établi par Dieu, prêter l’oreille à ceux qui ont re­
çu la grâce d’enseigner, et recevoir d’eux la con­
naissance des choses divines. On le voit, le Con­
cile rattache le ministère de la prédication à l’Or­
dre sacré établi par Dieu, et dès lors les laïcs 
doivent en être exclus.

C’est cet argument qu’on invoquera contre 
eux, quand à la fin du Xlle siècle et au XlIIe, ils 
s’empareront, littéralement cette fois, de l’office de 
la prédication, dans lequel ils trouvaient un moyen 
très efficace de répandre les erreurs et les héré­
sies nouvelles. « On vit, au commencement du 
siècle surtout, des laïcs s’ingérer, sous différents 
prétextes, dans un ministère qui leur était absolu­
ment interdit par les lois de l’Eglise. Tantôt la 
cupidité les poussait à s’offrir pour remplacer, 
moyennant salaire, certains ecclésiastiques d’une 
capacité insuffisante. En Normandie, des com­
pagnies affermèrent parfois de la sorte la prédi­
cation d’une paroisse ou d’un diocèse, s’enga­
geant à procurer autant d’orateurs qu’il en serait 
besoin; singulière industrie, qui ne tarda pas à 
être signalée et réprouvée dans les Conciles. Tan­
tôt c’était pour propager les nouvelles opinions 
des Vaudois, des Cathares, des Patarins, que des 
gens du peuple s’arrogeaient le droit de haran-
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guer en public les fidèles. La liberté de prêcher, 
tel était le mot d’ordre des novateurs, comme le 
furent depuis tant d’autres libertés ». (4)

On comprend que l’Eglise vit là non seule­
ment un empiètement, mais un danger. Aussi 
Innocent III en 1199, dans une lettre aux fidèles 
de la ville et du diocèse de Metz, condamna-t-il 
ces abus. Il le fit en leur opposant la belle théo­
rie du grand Apôtre sur le Corps Mystique du 
Christ. « Comme il y a plusieurs membres dans 
le corps humain et que tous les membres ne rem­
plissent pas la même fonction, ainsi dans l’Eglise 
il y a plusieurs Ordres, mais tous n’ont pas le 
même office, parce que, selon l’Apôtre, le Seigneur 
a constitué les uns apôtres, les autres docteurs, 
etc. Puisque, dit le Pape, l’ordre des docteurs est 
presque le principal dans l’Eglise, chacun ne doit 
pas indifféremment prendre la charge de la pré­
dication ». (5)

Quelques années plus tard, un abus plus gra­
ve encore se manifestait: des abbesses de Valen­
ce et de Burgos, en Espagne, prenaient une part 
très active au ministère sacerdotal. Elles bénis­
saient leurs propres moniales, entendaient même 
leurs confessions « in criminibus », et lisant l’é­
vangile, se permettaient de prêcher publiquement;

(4) Cf. Lecoy de la Marche, La chaire française au 
Moyen-Age, p. 31.

(5) Cf. Decretales Gregorii IX, Lib. V, Tit. c. XII.
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« choses nouvelles dont nous nous étonnons à bon 
droit », s’exclamait l’énergique Innocent III, dans 
sa lettre aux évêques des diocèses où se trou­
vaient ces abbayes, pour leur enjoindre d’interdire 
avec les foudres apostoliques cette pratique into­
lérable. (6)

La justification doctrinale de l’exclusion des 
laïcs du ministère de la parole de Dieu avait donc 
fait un grand pas. On requérait d’un prédica­
teur qu’il fît partie de la hiérarchie ecclésiastique, 
parce que la prédication est l’office propre des 
prêtres.

S. Thomas insistera fortement sur cette théo­
rie et saura lui donner une valeur décisive. Nous 
trouvons sa pensée en plusieurs endroits de ses 
œuvres: dans la Somme théologique, dans les 
Questions disputées, dans ses Commentaires sur 
les épîtres de S. Paul. Les laïcs ne peuvent pas 
prêcher dans l’Eglise, non pas parce que ce serait 
un acte irraisonnable, comme l’est, par exemple, 
le péché dans l’homme doué de raison et soumis, 
à la loi divine, mais parce qu’il leur manque le 
pouvoir d’exercer cet office. En effet « les fonc­
tions qui relèvent d’un ordre ne sauraient être 
confiées à celui qui ne possède pas cet ordre » 
(II II, Qu. 187 a. I). Or les laïcs n’ont pas reçu 
l’ordre sacré qui fait des prêtres les ministres

(G) Cf. Ibid. Lib. V, Tit. XXXVIII, c. X.
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authentiques des sacrements du Christ confiés à 
l’Eglise et auxquels se rattache la prédication, 
puisqu’elle « est au rang de ce qu’on appelle les 
sacramentaux, rites qui expriment à leur manière 
le caractère sacramentel de l’Eglise ». (7) Ils 
n’ont pas l’ordre sacré qui confère Yaptitude à 
recevoir le pouvoir de juridiction, en vertu duquel 
en définitive le prédicateur prêche légitimement.

D’ailleurs la prédication étant le principal 
exercice du Magistère ecclésiastique, il est clair 
que personne dans l’Eglise ne peut exercer cet 
acte d’autorité, s’il n’est incorporé à la hiérar­
chie, ou délégué par elle. L’affirmation de S. 
Paul s’impose toujours avec la même évidence: 
« Comment prêcheront-ils, s’ils ne sont envoyés?» 
(Rom. X-15).

Voilà bien la raison fondamentale pour la­
quelle les laïcs ne peuvent être admis au ministère 
de la prédication; la délégation à cet office, qui 
appartient à l’Eglise, suppose l’ordination.

Ici nous rejoignons le Concile de Trente, 
lançant l’anathème contre quiconque oserait sou­
tenir que « ceux qui ne sont pas ordonnés selon 
les rites ni envoyés par l’autorité ecclésiastique et 
canonique, sont ministres légitimes de la parole 
et des sacrements ». (cf. Denzinger, No 967) 
C’est pourquoi le Code actuel du droit canonique

(7) Cf. Sertillanges, L’orateur chrétien, p. 3.
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maintient encore la défense formelle que l’Eglise 
a toujours faite de laisser prêcher les laïcs. « Il 
est interdit à tous les laïcs, même religieux, de 
prêcher dans l’Eglise» (c. 1342).

Raymond Charland, O. P. 

Ottawa, Janvier 1934.



Bulletin de Dogme

Le dix-neuvième centenaire de la Rédemp­
tion aura certainement attiré d’une façon spé­
ciale l’attention du monde chrétien sur le Dieu- 
Sauveur, de la plénitude de qui nous avons tous 
reçu, et qui donne à nos réparations toute leur ef­
ficacité. N’auront pas peu contribué aussi à fixer 
les regards sur l’auguste Personne de Notre-Sei- 
gneur, les nombreux livres et articles parus en ces 
derniers temps et signés par des Théologiens de 
renom. On a surtout l’intention, dans le présent 
bulletin, de signaler brièvement les plus récentes 
en même temps que les plus importantes acquisi­
tions de la Christologie.

I
Les livres

En tête des ouvrages que nous voulons non 
pas analyser, mais simplement recommander à 
nos lecteurs, il convient de placer la traduction 
française annotée de la Somme Théologique de 
S. Thomas d’Aquin ( 11le Partie, q. q. 1-59). Ini­
tiative magnifique de la Revue des Jeunes, ce 
Saint Thomas français se présente à nous avec
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tous les attraits et avantages d’une édition à la 
fois moderne et pratique.

1° Le Verbe incarné. (Paris, Revue des Jeunes, 
1928-1933, 7 vol. in-16)

Sept tomes d’un format très commode se 
partagent toute la Théologie de l’Incarnation tel­
le que l’Angélique Docteur l’a lui-même exposée 
dans sa Somme. Les trois premiers, qui consti­
tuent un traité strictement dogmatique, sont con­
sacrés à l’étude du Verbe Incarné. En appendice, 
le R. P. Ch.-V. Héris, O. P. y explique les prin­
cipales difficultés avec profondeur, solidité, pré­
cision et une parfaite clarté. Ses renseigne­
ments techniques variés sont, d’autre part, d’une 
incontestable utilité. On est heureux de rappe­
ler ici que le R. P. est aussi l’auteur d’un livre 
estimé de vulgarisation doctrinale: Le Mystère 
du Christ. Vaste exposé du sacerdoce souverain 
de Jésus-Christ qui sera surtout profitable aux 
prêtres.

2° La Vie de Jésus. (Ibd.)

C’est au R. P. Synave, O. P. que la prépara­
tion des quatre tomes suivants, a été confiée. L’on 
sait que cette seconde partie du Traité de l’In­
carnation concerne la Rédemption ou la vie et les 
actions du Christ. Elle a un caractère historico-
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dogmatique et contient une matière éminemment 
prédicable. Saint Thomas y considère l’entrée 
de l’Homme-Dieu dans le monde, sa croissance, 
sa sortie de ce monde et son exaltation après 
cette vie.

Les notes explicatives et doctrinales du R. P. 
Synave sont d’autant plus précieuses qu’elles 
viennent de la plume d’un théologien-spécialiste 
dans les questions scripturaires. Le deuxième 
appendice, à la fin de chacun de ces quatre volu­
mes, est à lire par tous ceux qui désirent avoir 
quelques données brèves et précises sur la Très 
Sainte Vierge (nom de Marie, Immaculée Con­
ception, Maternité spirituelle, Assomption et 
Triomphe de la Mère de Dieu) et sur Saint Joseph, 
sur le nom, l’enfance, le Précurseur, la prédica­
tion, la Tentation et les miracles du Sauveur, 
sur la nécessité, le mérite et la satisfaction de sa 
passion, sur l’abandon du Christ, dans la mort, 
la causalité des actes du Christ postérieurs à la 
passion, sur la descente aux Enfers, le sang ré­
pandu, le fait de la résurrection, le Christ-Roi, le 
jugement particulier et le jugement général.

Autant de questions palpitantes d’intérêt où 
l’on essaie surtout de saisir ce qu’il y a de ré­
dempteur et d’éternel dans la vie terrestre de 
Jésus. Car il ne faut pas oublier que le Docteur 
Angélique a lui-même enfermé ses considéra­
tions dans une Somme qui veut rester théologique. 
« On a parlé précédemment, écrit-il, de l’union
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entre Dieu et l’homme et considéré les consé­
quences de cette union. Il nous reste à exami­
ner quelles ont été dans la nature humaine qu’il 
s’est unie, les actions et les souffrances du Fils 
de Dieu Incarné ». (Prol. de la 11le Partie).

Ceux qui se donneront la peine de parcourir 
ces pages de forte et pure doctrine seront frap­
pés par l’abondance et la richesse de la docu­
mentation de S. Thomas dont le but n’est pas 
cependant de faire de la théologie positive. « Ses 
arguments scripturaires et patristiques sont au 
service d’une discipline rationnelle qui s’exerce 
sur le donné révélé qu’ils renforcent et qu’ils pro­
longent. La réflexion méditative du théologien 
puise ainsi aux sources les plus pures de la scien­
ce sacrée et insère dans son système les pensées 
divines que la tradition catholique nous a trans­
mises par la voix de ses docteurs et de ses écri­
vains ». (P. Synave, Avant-propos, t. IVe.)

3° Prima Lineamenta Tractatus Dogmatici de 
Verbo Incarnato (Paris, Beauchesne, 1930).

Bien que le R. P. d’Alès, S. J., ne se confor­
me point à l’ordre d’exposition et à la méthode 
de S. Thomas, il confesse cependant son désir de 
demeurer fidèle à la doctrine et aux principes du 
Docteur Commun. Il s’efforce de condenser, en 
trois livres, la Théologie de l’Incarnation. Le 
premier livre établit la vérité des deux natures
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dans le Christ (Deus et Homo); le deuxième met 
en relief le mystère du Christ proprement dit: 
l’unité de personne (Deus-Homo); le troisième 
nous décrit la médiation de notre divin Rédemp­
teur (Cur Deus Homo). On trouve en appendice 
un abrégé de la Mariologie.

Une étude critique aurait sans doute plu­
sieurs lacunes à relever dans ce manuel à la ma­
nière moderne, qui, tout'en demeurant excellent 
instrument de travail, ne semble pas craindre les 
inconvénients du morcellement et d’un ordre ar­
bitraire des questions. Ainsi pourquoi rejeter 
dans le 3e livre (thèse XXIII) le problème de la 
fin de l’Incarnation, problème que S. Thomas 
place, et pour cause, au début de son Traité? Et 
dans le deuxième livre, pourquoi étudier les con­
séquences de l’union hypostatique avant l’union 
elle-même? On a reproché à l’auteur d’avoir 
présenté la rédemption dans le cadre de la théorie 
de la satisfaction. Bien que cette théorie de la 
satisfaction soit vraisemblablement trop étroite 
pour rendre compte de toutes les richesses du 
dogme, il va sans dire toutefois qu’elle y joue un 
rôle très important sur lequel S. Thomas insiste 
beaucoup.

4° Le Christ, Encyclopédie Populaire des con­
naissances Christologiques. (Paris, Bloud et
Gay, 1932).

Il nous fait plaisir de conseiller au grand pu-
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blic cultivé la lecture de ce précieux ouvrage où 
l’on utilise encore largement S. Thomas. On y 
trouvera, sur le Christ et son œuvre, des rensei­
gnements utiles, qui, malgré leur destination po­
pulaire, ne laissent pas d’être scientifiques.

Pour ce qui nous concerne, il faut noter qua­
tre études particulièrement remarquables: Le 
problème théologique de l’Incarnation (pp. 441- 
459) et la psychologie du Christ (pp. 460-517) 
par l’abbé P. Vigué; le Rédempteur (pp. 518- 
554) de M. le Chanoine Masure, et l’Eucharistie 
par le R. P. Héris, qui expose aussi de façon sim­
ple et lumineuse la doctrine de la Messe sous ce 
titre très suggestif: l’Eucharistie, reproduction 
sacramentelle du sacrifice de la Croix, (pp. 632- 
637).

5° Jésus-Christ, sa Vie, sa Doctrine, son Œuvre 
(2 vol. Paris, Beauchesne).

Dès l’avant-propos, l’auteur, le R. P. Prat, 
S. J., nous avertit que son ouvrage ne s’adresse 
« ni aux débutants ni aux maîtres, mais à cette 
classe moyenne de lecteurs qui, possédant déjà 
une connaissance sérieuse de l’Evangile, ont le 
désir d’en apprendre un peu davantage ». Es­
pérons qu’un grand nombre de ces désirs seront 
comblés par les richesses considérables de cet 
ouvrage érudit. Replacer la vie du Christ dans 
son milieu historique et social, situer les événe-
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merits dans le temps et l’espace, élucider les idées 
et les locutions qui paraissent obscures, telle était 
le dessein de l’auteur. Et il l’a pleinement réalisé.

6° La personne de Jésus ( Conférences de N.-D. 
de Paris, 1933. Editions Spes).

Tel est le magnifique sujet des plus récentes 
Conférences de Notre-Dame. Le R. P. Pinard de 
la Boullaye se pose d’abord la question suivante: 
pourquoi le Verbe s’est fait chair? Il parle en­
suite successivement du mystère de l’Homme- 
Dieu, de l’Artisan de Nazareth, de l’Apôtre de 
Dieu, des Epreuves et Tentations de Jésus, enfin, 
de la Charité incarnée. Comme les conférences 
précédentes (1929-32), celles-ci intéresseront 
certainement un grand nombre de nos catholiques.

7° Pour le jubilé des Divins Anniversaires 
(Paris, Bonne Presse).

La publication en collaboration de cet ouvra­
ge, joli in-8 de 128 pp. enrichi de 16 gravures, 
veut marquer les grands jours de la Rédemption. 
« C’est le livre du Jubilé. A propos de chacun des 
dix anniversaires principaux signalés par le Sou­
verain Pontife, les auteurs ont groupé un choix 
heureux de textes empruntés à la Sainte Ecriture 
et aux plus grands interprètes de la pensée de 
l’Eglise ». (Revue Thomiste, Juillet-Octobre 1933 
p 665).
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8° Dans le mystère de Jésus (Louvain, Editions
Rex, 1932).

Ce sont des « Pensées et Contemplations » 
sur le mystère de Jésus concrétisé en quelque sor­
te et perpétué dans le cycle liturgique. Le R. P. 
A. M. Libert, O. P. qui nous en fait part en une 
langue sobre et vivante, cherche sans doute à é- 
mouvoir la sensibilité, à toucher le cœur, mais son 
but principal est de faire mieux connaître, aimer 
et servir le Divin Maître.

II

Les revues

Qu’on ne se méprenne pas! Les ouvrages 
que nous avons soulignés ne sont point tout l’ac­
quis de la Christologie en ces dernières années. 
Si ce n’était allonger démesurément ce bulletin, 
nous indiquerions un grand nombre d’autres livres 
publiés en diverses langues dans les différents 
pays de l’Occident chrétien.

D’autre part, les nombreux articles de revues 
concernant le Christ et parus pendant les seules 
années 1932 et 1933 nous fourniraient aisément 
la matière d’une longue chronique. Qu’il nous 
suffise de rappeler une assez importante contro­
verse du R. P. Chrysostome, O. F. M., avec le 
R. P. R. Garrigou-Lagrange, O. P., et l’Ami du 
Clergé, à propos de la théologie thomiste du mo-
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tif de l’Incarnation (x); une intéressante étude du 
R. P. G.-M. Ledent, O. P. sur les harmonies de 
l’Incarnation (Etudes Rel. n. 311. Liège. La 
Pensée catholique 1933), et deux longs articles 
sur l’union hypostatique d’après saint Albert le 
Grand, par le R. P. V.-M. Pollet, O. P. (Revue 
Thomiste, juillet-octobre, et novembre-décembre 
1933).

Et que conclure enfin de ce coup d’œil vrai­
ment trop rapide sur les principales et dernières 
publications christologiques, sinon que la Person­
ne très sainte de notre Divin Sauveur continue 
encore aujourd’hui d’attirer et d’intéresser un 
grand nombre d’esprits d’élite. Puisse cette en­
courageante constatation réconforter le zèle a- 
postolique de tous les héritiers du royaume!

Arthur-G. Albert, O. P.

(T) Bull. Thomiste, avril 1933, p. (875) ; La Fr. 
francise. XIII-XV ; Angelicum, VII et IX; Ami du Cler­
gé, XLVIII, (1931).



Le Sens des Faits

Du rôle de l'anticléricalisme dans la crise reli­
gieuse.

Le révérend Père Dugré, clans son récent ar­
ticle: «Les idées religieuses chez nous» ne 
parle pas, comme facteur d’irréligion, de l’anti­
cléricalisme. Or il me semble que cet an­
ticléricalisme s’est notablement développé depuis 
mon premier séjour en 1930 dans la Province de 
Québec.

Il est difficile de préciser où l’anticléricalisme 
commence: le paysan, qui proteste parceque son 
curé veut jeter bas la vieille église pour en cons­
truire une nouvelle, peut être le meilleur chrétien 
du monde, sans être en situation d’accepter une 
charge qui ne lui paraît pas indispensable. Seu­
lement à cette simple divergence de vues peut 
succéder une certaine animosité. Si cette ani­
mosité ne s’adresse qu’à la personne, ce n’est pas 
encore de l’anticléricalisme. Par contre, quand 
le paysan généralise, prête à tout ou partie du 
clergé les défauts qu’il croit constater chez son 
pasteur, entretient ses rancunes et répand ses 
griefs, alors il est anticlérical.
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Mais on peut rester catholique, de croyan­
ce et de pratique, tout en étant anticléri­
cal. Le Français — et je crois bien que nombre 
de Canadiens-Français sont ainsi — est frondeur 
par tempérament; il a une tendance à critiquer les 
mandataires de toute autorité, quitte à respecter 
le principe même de cette autorité. Le mot du 
dessinateur Raffet sur les soldats de Napoléon: 
« Ils grognaient, mais le suivaient toujours » ré­
sume cet état d’esprit. Je voyais il y a quelques 
jours un de mes bons et vieux amis canadiens, 
qui se vante habituellement d’être un anticlérical, 
déclarer devant une assemblée nombreuse qu’il 
avait commencé sa journée en communiant...

Malheureusement l’anticléricalisme peut pour 
certains être un premier pas vers l’irréligion. Si 
mon curé n’est pas un orateur je ne suis pas un 
mauvais chrétien en souhaitant que le sermon soit 
court; mais, si parceque je déteste son élocution 
ou sa façon de raisonner, j’en viens à prendre le 
contrepied de ce qu’il veut démontrer, je risque, en 
ayant eu comme point de départ bien anodin un 
manque d’admiration pour le prédicateur, d’arri­
ver à mettre en doute le dogme.

Il faut donc empêcher le développement de 
l’anticléricalisme et surtout de l’anticléricalisme 
des fidèles. Pour cela le mieux est de commen­
cer par en chercher les causes. La cause générale 
de l’anticléricalisme réside dans les diverses pas­
sions de l’homme. Le dogme et la morale font
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échec à ces passions. Et comme le clergé tra­
duit et représente cet enseignement, il devient 
odieux à certaines gens, lesquels n’en veulent au­
cunement aux mathématiciens parce que ceux-ci 
ne se mêlent pas de leurs affaires. Mais parmi 
les causes particulières, voici celles qui à pre­
mière vue paraissent les plus importantes.

Il en est une d’actualité: c’est la crise finan­
cière. Le citadin gêné financièrement regarde 
jalousement la belle maison du curé, il est ennuyé 
quand il lui faut payer la dîme pour l’Eglise; sur­
tout il se révolte si le curé demande des réparations 
au presbytère ou des embellissements au temple. 
Joignez à cela que c’est encore au nom du catho­
licisme qu’on lui propose des charges spéciales, 
comme on fait pour l’Université. Le clergé de­
vient à ses yeux le fonctionnaire qui réclame de 
l’argent et comme il est désagréable à l’heure 
actuelle de donner son argent, on en veut à ce 
collecteur à cause de son rôle tout en restant fi­
dèle serviteur de l’Eglise. Le malheur est que 
les adversaires de la religion mettent à profit cette 
disposition d’esprit. Pour n’en citer qu’un exem­
ple, j’entendais, il y a peu de temps, dans une 
réunion d’intellectuels, un des assistants s’é­
crier: « Il est plus facile à un chameau de passer 
par le trou d’une aiguille qu’à un riche d’entrer 
dans le royaume des cieux! Alors, bons Cana­
diens-Français, tandis que les Anglais s’enrichis-
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sent, dépouillez-vous au profit de l’Eglise. Versez- 
nous vos piastres, sinon la damnation! » A ma 
grande surprise ce fut un éclat de rire qui ac­
cueillit cette boutade. Mais je n’ose en tirer rien 
de plus qu’un indice.

Les prêtres canadiens ne sont pas les au­
teurs de la crise; mais l’Eglise peut en être victime, 
s'ils ne savent user de beaucoup d’adresse et de 
discrétion durant les heures de difficulté finan­
cière.

Une cause indirecte d’anticléricalisme au 
Canada, provient de la paix sociale et religieuse 
dont jouit la Province de Québec. Le prêtre est 
sûr de ses ouailles. Il n’a pas d’effort à faire 
pour garder la majorité de son troupeau. S’il y 
en a qui se perdent, ce ne peuvent être que de 
mauvais esprits qui, s’ils étaient restés, auraient 
pu contaminer leurs voisins. Donc il ne faut pas 
troubler par des innovations la belle moisson que 
le Seigneur nous a préparée. On tombe dans ce 
que Gilson a condamné si énergiquement pour 
la France, lors de sa conférence au Cercle Uni­
versitaire, le « Conservatisme ». On ne com­
prend plus que tout ce qui vit est en évolution 
perpétuelle, et doit faire chaque jour un effort 
nouveau. On n’est plus, suivant une expression 
un peu vulgaire, « à la page » et l’on s’étonne de 
voir ceux qui sont forcés de vivre à la page, ne 
plus venir chercher des conseils comme les vieux
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habitants qui ne trouvaient que dans le curé un 
guide contre la persécution anglaise.

Le Canadien-Français n’est plus un être à 
part dans le Canada; il est le citoyen libre d’un 
grand pays. Il semble très commode de lui re­
commander de ne pas fréquenter les Anglais, les 
Juifs ou les mécréants (parmi lesquels on a par­
fois tendance à englober les Français de France, 
même bons catholiques), mais on peut se deman­
der si cela suffit, car qu’il soit ouvrier ou banquier, 
commerçant ou intellectuel, comment est-il pos­
sible à l’homme de 1934 de faire bande à part?

Et ceci nous conduit à une autre cause d’an­
ticléricalisme qui est d’ordre intellectuel.

Le révérend Père Dugré déclare: « Nous 
ne sommes pas naturellement penseurs; les dis­
cussions d’idées ne nous passionnent pas ». Je 
me demande si cette proposition est bien exacte en 
ce qui concerne le fond même de l’esprit cana­
dien. Ces Canadiens-Français sont d’origine 
française; ce sont les frères de gens dont la plus 
grande manifestation de mépris pour le militaris­
me est de dire: « Dans le métier militaire faut 
pas chercher à comprendre ». Je ne vois pas 
bien des descendants de Normands qui ne pren­
draient pas un grand plaisir à discuter, fût-ce d’i­
dées. Seulement il me paraît certain qu’ici en­
core le conservatisme a fait son œuvre. Ce sys­
tème d’éducation ne semble pas avoir suffisam­
ment évolué et l’étranger qui vient en rapports
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avec les jeunes gens instruits se demande si les 
leçons qu’ils ont reçues n’auraient pas été desti­
nées à former des moines cloîtrés ne devant avoir 
aucun rapport avec le Siècle, plutôt que d’une 
part des prêtres séculiers et d’autre part des ci­
toyens d’un état moderne devant œuvrer par­
mi les agitations du monde. La vie est une lutte 
perpétuelle pour l’adaptation aux circonstances: 
est-ce ainsi qu’on l’a présentée aux élèves des 
collèges? Si le Canadien-Français n,est pas un 
penseur, n’est-ce pas parce qu’on lui a surtout 
demandé d’apprendre au lieu de l’inciter à ré­
fléchir. Et puisque les collèges préparent égale­
ment les clercs et les laïcs, quand on reproche au 
Canadien-Français de ne pas penser, ne serait-il 
pas en droit de répondre: « Et si, par hasard, 
je veux être un penseur, croyez-vous avoir pré­
paré assez de prêtres qui pensent pour que je sois 
sûr d’en trouver qui puissent me diriger?». (N’est- 
ce pas la tragique interrogation que formulait 
Son Em. le cardinal Villeneuve dans son mémo­
rable discours du 13 janvier). J’estime, moi, qu’il 
y a des Canadiens-Français qui pensent; mais tout 
en les félicitant, je me demande s’ils ne risquent 
pas de ne pas toujours être en accord avec leur 
curé et de devenir peu à peu des anticléricaux.

Il existe en France une région où la situa­
tion ressemble à celle du Canada: la Bretagne. 
J’aime beaucoup les Bretons bien qu’ils aient 
souvent montré, au premier abord, une défiance
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exagérée pour le parisien que je suis. Ils ont une 
grande quantité de prêtres et qui vivent bien. 
(Les meilleurs se font moines ou vont évangéliser 
les sauvages, mais il n’y en a que bien peu à se 
risquer là où il y a tant à faire pour un apôtre, 
dans les grandes cités industrielles). Leur prin­
cipal souci est d’apprendre au Breton à rester à 
part, à éviter toute fréquentation qui puisse com­
promettre la pureté de ses actions ou de sa foi. 
Or je crains bien que ces directives conduisent 
fatalement la Bretagne à l’anticléricalisme d’a­
bord, à l’irréligion ensuite, au fur et à mesure 
que ses enfants se mêleront aux autres Fran­
çais.

Par contre en France, là où la persécution 
religieuse a fait naître une génération de prêtres 
— les apôtres de la banlieue rouge, par exem­
ple —- qui ont un tout autre esprit, l’on constate 
une renaissance du catholicisme qui permet les 
plus grandes espérances. On ne peut enfermer 
l’homme moderne (que cela paraisse regrettable, 
cela n’en existe pas moins) dans des chaînes qui 
protègent automatiquement et ses mœurs et sa 
foi. Ce qu’il faut c’est l’armer pour les défen­
dre.

Un de mes jeunes amis a fait ses études dans 
un Lycée de l'Etat, c’est dire qu’il a reçu son 
enseignement religieux en dehors de cet établis­
sement. Devenu bachelier très jeune, son père 
a exigé qu’il fasse du droit jusqu’à l’âge légal du
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service militaire. Il a fait son service militaire, 
comme élève officier de réserve à l’Ecole de St- 
Cyr et c’est alors seulement qu’il a pu entrer au 
séminaire. 11 est actuellement, parce que ses 
supérieurs lui imposent des études philosophiques 
supplémentaires, professeur dans un grand sémi­
naire.

Evidemment ce jeune homme a été placé 
dans des conditions telles qu'il risquait de perdre 
sa vocation. Mais il y a un risque qu’il ne court 
pas: c’est d’être au-dessous de sa tâche s’il a à 
conseiller un homme moderne pour sa vie maté­
rielle ou sa vie spirituelle, c’est de se trouver par 
manque d’adaptation de son esprit à l’esprit ac­
tuel de la Société, inférieur à sa tâche de Direc­
teur.

Certes je n’écris pas ainsi pour louanger un 
système et je suis le premier à reconnaître qu’il 
s’agit d’un sujet d’exception. Mais je cite cet 
exemple pour montrer ce qui, à mes yeux, cons­
titue l’idéal, impossible à réaliser pour la masse, 
de la formation d’un prêtre d’aujourd’hui. Un tel 
prêtre ne saurait être une occasion d’anticlérica­
lisme et je pense à tort ou à raison, que l’anticlé­
ricalisme est une voie dangereuse, parceque de 
bons chrétiens peuvent s’y engager et aboutir 
sans s’en douter, à l’irréligion.

Dr A. Laquerrière
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Notes sur Vimmigration canadienne

La crise économique mondiale, le chômage, 
l’expulsion d’Allemagne d’une race malheureuse 
et la plaie du paupérisme qui ronge certaines ca­
pitales européennes, ont posé avec une acuité nou­
velle, en plusieurs Etats, le grave problème de 
l’immigration. En ce qui concerne la prospérité 
d’un pays et les destinées d’un peuple, tout bon 
citoyen a le devoir de s’en préoccuper. Le Ca­
nadien lui-même doit être particulièrement inté­
ressé à ce qu’on lui donne une solution sage, pon­
dérée, prudente et clairvoyante, précisément par­
ce qu’il habite un pays neuf, peu populeux et im­
mensément riche en ressources naturelles, en mo­
ralité et en dettes nationales.

Et ainsi l’on songe présentement, en quel­
ques milieux, à favoriser une fois de plus l’immi­
gration en masse au Canada, sous prétexte que 
les nouveaux venus conduiront le pays à un plus 
rapide progrès, en renforçant sa population et en 
l’aidant à supporter ses obligations financières. 
Ironie du sort ou aveuglement des convoitises per­
sonnelles? Que ne pense-t-on pas plutôt aux 
milliers des nôtres qui sont à charge à l’Etat et 
dont la légitime ambition est d’aller demander à 
notre sol fertile leur subsistance et leur bonheur? 
Ne soyons point dupes de notre propre situation 
et demandons-nous sérieusement si nous sommes
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en état de bénéficier des quelques avantages 
qu’une immigration « modérée et triée sur le vo­
let » pourrait peut-être nous procurer en des cir­
constances plus favorables.

Loin de nous l’intention de nier le réel ren­
fort qu’une immigration sagement restreinte et 
soigneusement contrôlée apporte d’ordinaire — 
même si quelques abus particuliers s’y glissent 
— aux contrées nouvelles et peu peuplées. Mais 
à l’heure actuelle, le remède à nos maux n’est évi­
demment pas là. La solution efficace du présent 
problème économique canadien est sans doute liée 
aux données multiples et fort complexes de notre 
vie politique et nationale. Elle dépend surtout, 
semble-t-il, d’une poussée encore plus vigoureuse 
et mieux organisée de nos propres forces vers 
nos terres vacantes et nos terres neuves. Plu­
sieurs l’ont depuis longtemps compris et ils s’ef­
forcent sincèrement de résoudre le problème en 
ce sens (1). Que les hésitants se souviennent 
que nous avons l’honneur d’être un peuple d’a­
griculteurs. Confiants en la grâce de notre vo­
cation, allons demander à la terre, par des mé­
thodes adaptées et sans cesse mises à point, le 
salut matériel et moral qu’elle nous offre dans la 
sérénité et la paix de l’incomparable campagne 
canadienne. N’allons pas commettre l’impruden-

(x) Annuaire du Canada (1933), p. 203.
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ce d’ouvrir toutes grandes nos portes et de lancer 
des invitations engageantes aux sans-travail de 
l’Europe et des Etats-Unis.

Il n’y a aucun égoïsme à nous montrer pré­
voyants dans l’utilisation et la mise en valeur de 
notre domaine national. Nos ressources naturel­
les sont grandes; ce serait une profonde erreur 
de croire qu’elles sont inépuisables. Nos pères, 
qui nous ont fait un passé glorieux, ont aussi son­
gé à l’avenir. Imitons leur sagesse en continuant 
de penser que l’intérêt même de la société requiert 
qu’on ne retire pas d’un seul coup de la terre ce 
qui y est enfoui.

Un simple regard sur les résultats pratiques 
de l’immigration canadienne, depuis un demi- 
siècle, devrait suffire à nous convaincre que nous 
avons peu d’appui financier à attendre des immi­
grants modernes dont plusieurs ont passé chez 
nous un peu comme des touristes pauvres. Après 
avoir bénéficié de nos généreuses faveurs pendant 
quelques mois ou même quelques années, ils nous 
ont dit adieu soit pour passer aux Etats-Unis (2) 
où l’or leur semblait plus brillant, soit pour retour­
ner dans leur pays d’origine gémir sur leurs in­
succès et leurs déceptions. Ceux qui sont restés 
fidèles à leur patrie d’adoption peuvent-ils présen­
tement l’aider à supporter ses énormes obliga-

(2) Ibd., p. 202.
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tions? Dans plus d’un cas, l’Etat n’est-il pas 
obligé plutôt de les faire vivre?

A nos sans-travail qui ont au moins le droit 
de premiers occupants, serait-il sage d’ajouter, 
même avec le désir louable de vouloir combler 
les déficits de nos chemins de fer, les milliers de 
désœuvrés qui battent les rues des grandes villes 
où le paupérisme et le chômage est à la mode 
douze mois par année. Nous nous rendrions a- 
lors un très mauvais service: nous serions nous- 
mêmes les artisans de notre ruine.

Encore si nous étions sûrs de faire de ces 
étrangers des agriculteurs stables et prospères. 
L’éternelle tentation du moindre effort ne les con­
duira-t-elle pas, au contraire, dans les villes, où 
ils iront partager presque toujours le triste sort 
des déserteurs du sol? Car c’est à la ville que 
la terre exerce sa vengeance contre ceux qui l’ont 
délaissée au profit de la machine. « La terre se 
venge, écrit M. Emile Baumann, en les abandon­
nant à la machine qui ne les nourrit plus, stérile 
parce qu’elle a trop voulu produire ». On peut 
dire du peuple canadien ce qu’on a affirmé du peu­
ple français: son meilleur fond reste le fond 
paysan. Puissent les forteresses de fidélité à la 
terre, dans toutes nos provinces, demeurer assez 
fermes pour soutenir l’effort de renaissance ru­
rale qui nous sauvera!

A.-G. Albert, O. P.
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La Philosophie Chrétienne

A titre documentaire, nous extrayons les conclu­
sions d’un rapport de la deuxième journée 
d’études de Juvisy, paru dans le numéro de 
novembre de la revue Néo-Scolastique.

En dépit de discussions apparemment assez confuses et 
de divergences d’idées à première vue considérables, la 
journée du 11 septembre me paraît avoir manifesté un ac­
cord réel sur plusieurs points importants entre la plupart 
des participants sinon entre tous.

En premier lieu, on s’accorde à reconnaître que « l’en­
seignement chrétien a exercé une influence réelle et pro­
fonde sur Vévolution historique de la philosophie occiden­
tale» : la philosophie de saint Thomas ou celle de Duns Scot 
n’auraient pas été ce qu’elles sont sans l’avènement du 
christianisme et sans l’influence de la doctrine chrétienne 
sur la vie intellectuelle des penseurs chrétiens. Sur ce 
point capital, on peut dire que M. Bréhier n’est suivi par 
aucun historien catholique. Le fait historique de cette in­
fluence pose à son tour des problèmes aussi importants que 
délicats : l’avènement du christianisme — comme institu­
tion sociale et comme doctrine — est-il la résultante natu­
relle de facteurs préexistants, ou bien s’impose-t-il comme 
un fait nouveau, inexplicable par les lois de l’évolution 
historique et réclamant l’intervention d’une cause trans­
cendante^ Ces problèmes ne doivent pas nous arrêter en 
ce moment.

On s’accorde, en second lieu, à déclarer qu’une phi­
losophie proprement dite, même si elle s’élabore en terre 
chrétienne et par les efforts d’un penseur chrétien, ne peut, 
à parler formellement, supporter l’épithète de «chrétienne». 
Sur ce point encore, les aveux les plus formels — ceux du 
P. Chenu et du P. Sertillanges entre autres — ont été en-
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registres à Juvisy, sans que personne fît entendre une pro­
testation quelconque. Une récente étude du P. Sertillanges 
s’ouvre par cette déclaration: «A parler formellement 
et en toute rigueur de terme, il n’y a pas, il ne peut pas y 
avoir de philosophie chrétienne. Ce substantif et cet ad­
jectif sont essentiellement disparates et ne peuvent être 
assemblés que plus ou moins accidentellement bien qu’ils le 
puissent alors en vérité » (x)...

Mais alors, reste-t-il place pour une divergence réelle 
entre partisans et adversaires de la « philosophie chrétien­
ne », ou bien sommes-nous en présence d’une de ces que­
relles de mots, aussi stériles que déplaisantes1?

On a toujours considéré la précision et l’exactitude du 
langage comme des conditions indispensables de bon tra­
vail scientifique, et l’on propose couramment saint Thomas 
en exemple quand on dit de lui — avec quelque exagéra­
tion, du reste — : « semper formalissime loquitur ». Aus­
si ai-je été surpris de constater — à Juvisy notamment — 
que les meilleurs esprits s’appliquaient à assurer la vogue 
et la reconnaissance officielle d’une expression dont ils 
proclamaient en même temps le manque de rigueur et 
le caractère impropre! Quand je me suis hasardé à de­
mander quelles étaient les raisons de cette insistance, il me 
fut répondu que tout le monde parlait de philosophie 
chrétienne, qu’il s’agissait donc d’une expression consacrée 
et qu’il ne restait plus qu’à en déterminer le sens accep­
table.

Je me rangerais volontiers à ce parti conciliant, s’il 
n’en résultait pas de graves inconvénients. Mais la ten­
dance se manifeste, de divers côtés, à donner au vocable 
en question une véritable signification technique et à faire 
de la « philosophie chrétienne » un genre de spéculation

(i) De la Philosophie chrétienne, dans La Vie intel­
lectuelle du 10 octobre 1933, pp. 9-20.
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intermédiaire entre la philosophie tout court et la théologie. 
Or, de l’avis de personnalités nombreuses et autorisées, 
dont je ne fais ici que représenter l’opinion, cette tendance 
s’appuie sur une conception inexacte de la philosophie et de 
la théologie, elle est de nature à brouiller des choses qui 
ne sont déjà que trop confondues, et elle semble devoir 
entraîner des conséquences funestes au développement de 
la pensée chrétienne.

L’Esprit des Livres

J. Emile Billette, Avocat au Barreau de Mon­
tréal. — « Traité Théorique et Pratique de 
Droit Civil Canadien: Donations et Testa­
ments », tome I. — 1 vol. in-12 gr. 755 pa­
ges. Montréal, Imprimerie Excelsior, 1933.

Monsieur l’avocat J. Emile Billette, déjà connu par 
une vie professionnelle très remplie, par des polémiques 
retentissantes, et par plusieurs articles récents de la Revue 
du Droit, vient de commencer ce qui sera une œuvre im­
mense, un Commentaire du Code Civil Canadien. Son ou­
vrage est un événement qui vaut d’être signalé.

Le livre. ■— L’ouvrage de M. Billette, très bien im­
primé, se présente comme un fort volume de 755 pages. Il 
est le commentaire des articles 754-830 du Code civil de la 
Province de Québec qui traitent des donations ; il se com­
plétera par au moins un autre tome sur les testaments: et 
ainsi nous aurons un ouvrage complet sur ces importantes 
matières, sous la forme d’un commentaire du Titre deuxiè­
me du troisième livre du Code Civil. L’auteur a ajouté, 
sous forme de brochure, une thèse sur “La cause des obli-
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gâtions et prestations », qu’étudient quelques autres arti­
cles du Code. C’est le désir de l’auteur — il l’exprime dans 
l’avant-propos — de continuer la publication de son ou­
vrage à mesure que le travail sera terminé; souhaitons que 
ce soit le plus tôt possible, pour le plus grand avancement 
des études juridiques au Canada français.

Car le travail de M. Billette est vraiment de ceux qui 
font progresser une science; il n’est pas seulement une 
énumération d'autorités, une juxtaposition de précédents, 
un recueil de jurisprudence. C’est une véritable étude que 
l’auteur a pu dédier, en toute justice et en toute vérité, à 
son professeur de philosophie : telles pages sont admirables 
de raisonnement et de logique. Ce n’est pas un petit méri­
te, pour l’auteur, de ne s’être pas contenté de la méthode 
dite positive, mais d’y avoir ajouté un élément rationnel et 
discursif qui fait de son travail une œuvre remarquable de 
philosophie du droit, genre trop peu connu chez nous.

Par ailleurs, l’ouvrage de M. Billette se fait aussi re­
marquer par son caractère sérieusement scientifique, nous 
serions tentés de dire, latinement scientifique ; les exigen­
ces modernes (notes, tables, divisions, citations, références, 
etc.) sont satisfaites sans que l’auteur ait fait cependant 
étalage, en tout cela, d’une vaine pédanterie. Son informa­
tion technique est de bon aloi, au juste milieu entre le trop 
et le trop peu.

Il n’est que juste de dire qu’il a été admirablement se­
condé par son imprimeur (x), qui a su, par une habile dis­
position du texte et des notes, mettre en un relief saisis­
sant, la pensée de M. Billette.

Nous n’avons pas qualité pour apprécier au mérite 
les conclusions et les positions de M. Billette ; seuls, des 
spécialistes du droit civil peuvent prononcer un jugement 
dans des matières comportant des difficultés et exigeant

(’) Imprimerie Excelsior, Montréal.
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une initiation particulière. A eux de nous dire si M. Bil- 
lette a bien interprété le Code qu’il commente. Pour nous, 
il ne nous est permis que d’attirer l’attention sur le carac­
tère général de l’œuvre et la méthode de l’auteur. Les 
deux nous semblent être tout à fait remarquables et dignes 
de louanges.

Qu’il nous soit cependant permis d’exprimer deux de­
siderata: le premier serait que M. Billette dans la dis­
cussion qu’à bon droit il croit nécessaire, de certaines opi­
nions et de certains jugements, reste plus serein; il est en 
voie d’édifier une grande œuvre, un vrai monument de 
science du droit; il se doit de faire œuvre durable, que 
l’on pourra discuter mais que l’on ne puisse qualifier de 
subjective et de passionnée ; le caractère du travail a une 
portée trop haute, une valeur trop considérable pour que 
l'auteur s’attarde dans des discussions qui prennent allure 
de chicanes ; la vérité des affirmations et des conclusions doit 
tellement resplendir, et sortir des textes ou des raisonne­
ments, qu’il soit superflu d’y ajouter des considérations 
subjectives et trop personnelles.

A cause des relations intimes du droit civil et du droit 
canonique, surtout dans la Province de Québec, l’auteur 
rendrait service si, dans la continuation de son œuvre, il 
étudiait les données comparées des deux droits ; il arrive 
fréquemment que les clercs et les religieux ont à faire des 
actes qui sont régis et par le droit canonique et par le droit 
civil : il serait utile que l’ouvrage de M. Billette traite de 
ces cas et donne des principes de direction.

l'Evénement. — L’ouvrage de M. Billette est plus 
qu’un livre quelconque de droit; il est un événement et 
une date.

Le Canada français a peu de grands ouvrages de droit; 
à part les commentaires de M. Mignault et de Sir François 
Langelier ainsi que les cours, publiés sous forme d’articles 
dans La Revue du Droit, de Sir L. A. Jetté, nous n’avons
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pas de commentaire complet du Code civil; il y a des Co­
des civils annotés, ou encore des études particulières sur 
tel ou tel point, mais peu, trop peu d’ouvrages complets. 
M. Billette, en entreprenant un Commentaire complet, fait 
œuvre courageuse et utile; il a droit aux félicitations et 
aux encouragements.

Son mérite est d’autant plus grand qu’il lui faut faire 
cette œuvre malgré les soucis et les fatigues du labeur pro­
fessionnel quotidien. Les exigences de la pratique expli­
quent sans doute, en grande partie, que si peu d’avocats 
canadiens fassent des livres. Que M. Billette ait trouvé 
le temps et ait eu l’énergie, malgré un labeur professionnel 
écrasant, de faire un grand ouvrage, cela ne peut s’expli­
quer que par un entraînement intellectuel et une habitude 
du travail exceptionnels. Il y a longtemps que M. Billette 
a commencé la préparation de ses livres; jadis, jeune avo­
cat, il lisait les revues et les livres, annotant, mettant en 
fiches avec méthode et patience. De ce labeur constant 
sort aujourd’hui le début de ce qui doit être une grande 
œuvre. C’est un exemple et une leçon qui s’adressent d’a­
bord à nos avocats, mais qui s’adressent aussi aux autres 
classes libérales.

M. Billette a aussi le mérite de ce que, dans l’avant- 
propos de son ouvrage, il appelle justement « une indé­
pendance intellectuelle absolue et une tentative sérieuse 
d’atteindre à la vérité et à la justice ». Si peu d’auteurs 
savent s’affranchir du mirage facile des opinions toutes 
faites, qu’il fait bon d’en rencontrer un qui sait rester in­
dépendant et qui sait dire: « Scio cui credidi ». La plu­
part des écrivains ne font que répéter, sans les repenser ni 
les juger, les dires des autres; M. Billette, lui, demande 
compte; il exige des arguments qui soient des preuves; il 
dit franchement ce qui lui semble être faux comme il rend 
hommage à la vérité. Quel que soit le crédit des auteurs 
qu’il cite, il ne s’en laisse pas imposer, et il lui arrive de 
démasquer des erreurs, des préjugés, des procédés que rien
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ne justifie. Son oeuvre est un vrai travail d’autonomie in­
tellectuelle, ce qui marque un événement et une date.

Pour ces raisons — et pour beaucoup d’autres — nous 
n’hésitons pas à recommander fortement l’ouvrage de M. 
Billette. Dans un monde où, trop souvent, le crédit ne va 
pas à la valeur mais à l’influence — quand ce n’est pas à 
l’intrigue — l’exemple de M. Billette est bienfaisant et con­
solant. Puisse-t-il être sainement contagieux! Pourquoi, 
dans d’autres champs, ne verrions-nous pas paraître des 
œuvres semblables à celle de M. Billette ? En médecine, 
en génie civil, en architecture, etc. — et même dans les 
sciences ecclésiastiques — pourquoi n’aurions-nous pas des 
œuvres de haute valeur, et qui soient véritablement de 
« chez nous » “? Par une tendance trop générale, nous vi­
vons — intellectuellement parlant — des autres. Serait-ce 
trop exiger que de demander à ce que, en ce domaine com­
me en d’autres, la devise soit: Autonomie.

M. Billette l’a compris et pratiqué. Puisse-t-il avoir 
des imitateurs ! Le lui souhaiter c’est, il me semble, lui 
dire tout le bien que nous pensons de son œuvre.

P. Aug. Leduc, O. P.

Abbés Lusseau et Collomb. — « Manuel d’Etu- 
des Bibliques », rédigé conformément aux 
directives données par S. S. Pie X aux pro­
fesseurs d’Ecriture Sainte: Lettre aposto­
lique « Quoniam in re biblica », 27 mars, 
1906, Tome II, Les Livres historiques de 
l’Ancien Testament; un volume, 1166 pages. 
Pierre Téqui, libraire-éditeur, Paris, 1934. 
(Prix 60 fr. avec remise de 33% pour MM. 
les Séminaristes.)

Si les manuels bibliques en Français abondent, ils n’ont



154 Revue Dominicaine

pas tous la même valeur pédagogique ou ne sont pas tous 
abordables, avec le même profit. Le progrès scientifique 
particulièrement accéléré au cours des vingt dernières an­
nées ayant rendu insuffisante la documentation de Vigou- 
roux et trop sommaires pour l’heure certaines de ses con­
clusions sur l’accord biblique et scientifique, il devenait 
urgent de résumer de façon claire et ordonnée, la multitude 
des travaux épars publiés en ces derniers temps. C’est ce 
travail que poursuivent allègrement à raison d’un fort vo­
lume chaque année, MM. les abbés Lusseau et Collomb, 
le premier, professeur d’exégèse au Grand Séminaire de 
Luçon et le second au Grand Séminaire de Versailles.

En 1930, paraissait en deux volumes, le tome V où se 
trouvaient exposés tous les livres du Nouveau Testament, 
les Evangiles exceptés; en 1932, c’était le tome IV, exclu­
sivement consacré à ces derniers. Le tome II offert pour 
1934 étudie tous les livres historiques de l’Ancien Testa­
ment, Pentateuque compris. Il se partage en deux parties: 
« la première d’ordre critique vise à procurer toutes les 
indications utiles à la lecture sérieuse de chacun des livres 
historiques. La seconde partie plutôt narrative combine 
toutes les informations venues des écrits sacrés et des docu­
ments extra-bibliques et retrace, à la lumière de ces sour­
ces multiples, la physionomie que revêt aux yeux de l’his­
torien, la vie du peuple d’Israël. Certaines périodes ont 
retenu plus spécialement l’attention ; plusieurs passages par­
ticulièrement importants ont été expliqués littéralement. 
L’histoire des origines surtout méritait d’abondants déve­
loppements »...

C’est sur ce dernier point sans doute que sera davantage 
apprécié le travail de MM. Lusseau et Collomb. Le progrès 
moderne de l’épigraphie et de l’archéologie qui n’a fait 
qu’éclairer et justifier la plupart des conclusions tradition­
nelles relatives au Nouveau Testament, n’a pas été pro­
portionnellement aussi révélateur en ce qui regarde l’An­
cien. Les opinions sur l’origine du monde d’après la géo-
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logie et la paléontologie d’une part, et le récit de la Ge­
nèse de l’autre, loin de s’unifier dans une hypothèse cer­
taine, fût-elle la plus générale, se sont morcelées en une 
multitude de conjectures, où seul l’un ou l’autre des élé­
ments à accorder trouve son compte. Au nom de la philo­
sophie, les doctrinaires de l’évolution, pour n’avoir pas 
suffisamment tenu compte du récit de la Genèse, ont don­
né à de simples possibilités, un caractère trop accentué de 
probabilité, lorsqu’au nom de l’histoire entendue selon son 
concept ultra-moderne, des exégètes ont donné à la thèse 
historico-allégorique, une portée inadaptable à des faits 
trop péremptoirement démontrés. Il s’agissait donc « de 
ne pas désintéresser la science au détriment de l’histoire, et 
de ne pas s’acharner à maintenir certains sens historiques 
lorsqu’ils impliqueraient des erreurs scientifiques ».

Comment garder la juste distance d’un pôle à l’autre 
en tenant compte de la norme positive donnée par la Com­
mission biblique*? (décr. du 30 juin 1909). Aucun travail 
de vulgarisation n’a donné jusqu’ici, croyons-nous, un exposé 
plus clair et plus complet sur cette question que celui que 
nous annonçons présentement. Reste que si la conclusion 
n’était préalablement à l’abri de toute suspicion, nous ne 
pourrions nous défendre d’une certaine inquiétude pour le 
sens littéral. Qu’on juge s’il serait possible de concéder 
davantage sans que la science ne triomphe trop bruyam­
ment ou qu’un léger nuage n’obscurcisse le sentiment de 
ceux qui ont le sens outré de la tradition...

« S’il est déraisonnable de chercher une concordance 
entre la cosmogonie biblique et les conclusions des savants 
sur les origines, il reste souverainement sage de maintenir 
qu’il n’y a pas entre ces deux séries de témoignages, évi­
dente contradiction ».

1° « La science ne démontre pas, en effet que la
matière est incréée. Elle exige même virtuellement que 
l’on tienne la création pour nécessaire, (abstraction faite 
de la possibilité d’une création « ab æterno » qui n’en se-
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rait pas moins une création véritable), puisqu’elle nous 
présente la nébuleuse primitive épousant des états succes­
sifs, éprouvant dans ses éléments, des changements essen­
tiels, n’ayant donc pas en soi sa raison d’être, incapable 
dès lors d’exister par soi.

2° Rien n’empêche de concevoir les six jours de la 
création comme six étapes. Nous avons accepté en effet, 
la possibilité d’un sens métaphorique pour «yom». Sans 
faire d’aucune de ces étapes l’homologue d’une période géo­
logique ou paléontologique, on peut admettre sans léser 
la science qu’elles assignent, selon le mot de Mongenot 
« un ordre à la fois logique et chronologique » aux êtres 
divers de la création.

3° La visibilité distincte des astres, soleil, lune, étoi­
les, put être tardive. Elle ne fut parfaite qu’après la 
purgation de l’atmosphère, chargée d’éléments gazeux et 
de vapeurs. D’où leur production apparente au quatrième 
jour, bien que la lumière du soleil tamisée et diffuse, ait 
dès le premier jour rayonné sur la terre en travail.

4° La Bible n’est pas exclusive, lorsqu’elle assigne 
au troisième jour l’apparition des végétaux, au cinquième, 
celle des animaux aquatiques et des oiseaux, au sixième 
celle des animaux terrestres. Rien n’empêche d’admettre 
que le troisième jour connut des espèces animales et 
que de tardives mais considérables végétations marquè­
rent le sixième. « A potiore fit denominatio ».

L’exégète catholique montre suffisamment, s’il s’en 
tient à ces grandes lignes que le récit mosaïque est parfai­
tement raisonnable. Il se présente en définitive comme 
une gracieuse narration populaire, étrangère aux rigueurs 
:es exigences scientifiques, mais assez calquée sur la réali­

té pour être considérée comme historique, tout en demeu­
rant principalement une admirable leçon de catéchisme ». 
(cf. pp. 352, 353).

Les mêmes qualités de clarté dans l’exposition et de 
sage modération dans les conclusions adoptées se remar-
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quent également quant aux thèses relatives à l’authenticité 
mosaïque du Pentateuque, à sa valeur historique, à la ten­
tation et à la chute du premier homme, à la cause et à l’u­
niversalité du déluge... etc. Sur ce dernier point, la thèse 
de la non-universalité anthropologique — quelques hom­
mes en dehors de l’arche, auraient échappé au fléau — 
reçoit peut-être pour la première fois dans un manuel à 
l’usage des étudiants, l’appui que lui donne sa probabilité 
croissante. Il n’y a pas encore bien longtemps, une sim­
ple mention de son existence eut été considérée comme té­
méraire.

Bref, les lumineuses synthèses qu’offre ce volume sur 
toutes les questions d’exégèse et d’histoire les plus vive­
ment controversées marqueront une étape des plus impor­
tantes dans le progrès scientifique scripturaire.

A Saint-Pierre, 0. P.

L’Académie Canadienne Saint-Thomas d’Aquin. 
— Seconde Session. — 1 vol., 298 p. Typ. 
« L’Action Catholique», Québec, 1933.

Réunion en un volume des études présentées à la ses­
sion de l’Académie Saint-Thomas d’Aquin. Les distingués 
conférenciers ont reçu, en temps opportun, les appréciations 
méritées. Qu’il suffise ici de résumer leurs travaux.

A la séance d’ouverture, Mgr Paquet, guidé par l’en­
seignement des Papes, établit les fondements du Spiritua­
lisme qui doit remplacer, chez nous, le matérialisme amé­
ricain. La foi et l’intellectualisme de S. Thomas d’Aquin 
fixant les frontières entre le matériel et le spirituel doi­
vent être la vie des individus, des familles et des sociétés. 
Les sciences et les arts eux-mêmes ne doivent se dérober 
à leurs exigences.

La restauration de l'ordre social d’après les encycliques 
Rerum Novarum et Quadragesimo Anno est l’objet de la
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seconde étude. Après une analyse des deux documents 
pontificaux, le Président des Semaines Sociales du Canada 
expose dans un parallèle comment Pie XI a précisé les 
doctrines de Léon XIII touchant le droit de l’Eglise d’in­
tervenir dans les problèmes sociaux, le relèvement du pro­
létariat, le concours particulier de l’Etat et le droit d’as­
sociation. D’autre part, la doctrine catholique accuse un 
véritable progrès pour ce qui regarde les devoirs sociaux 
de la propriété, la façon de distribuer le superflu, le droit 
pour l’Etat d’intervenir et de régler à la lumière de la loi 
naturelle et divine — le droit de propriété demeurant sauf 
— l’usage que les propriétaires pourront ou ne pourront 
pas faire de leurs biens, enfin le salariat. Le R. P. Ar­
chambault examine les fruits qu’a porté l’encyclique de 
Léon XIII dans le monde entier et au Canada en particu­
lier. Pour combler les lacunes, il suffit de s’attacher aux 
directives de Pie XI. Quatre moyens s’imposent à nous. 
La formation sociale de la jeunesse au foyer et dans les 
maisons d’éducation. — L’organisation des corps profes­
sionnels par la collaboration des syndicats patronaux et 
ouvriers. — La politique sociale de l’Etat. — Le recours 
aux exercices spirituels contribuant au relèvement moral, le 
grand problème actuel.

Le Rev. D.-J. Macdonald étudie les Psychological fac­
tors in conversion. Le partage du naturel et du surnatu­
rel étant fait, l’auteur explique que tout état mental dé­
pend plus ou moins de l’hérédité, source de prédispositions 
et d’aptitudes, et du milieu social qui crée les habitudes d’a­
gir, de sentir et de penser. L’œuvre de conversion à la 
foi catholique s’adresse tout d’abord à l’intelligence qui 
discerne la vérité. On devra tenir compte des sentiments 
parce que les arguments sont ordinairement vus à travers le 
medium subjectif des états affectifs. La volonté demeure 
le principal facteur parce que c’est elle qui décide si elle 
doit ou non considérer les motifs de crédibilité et qui fait 
incliner l’intelligence du croyant. En définitive, il faut
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faire appel à l’autorité visible, infaillible et une dans l’in­
terprétation de la révélation chrétienne.

Le R. P. Mailloux, O. P. expose une these fondamen­
tale dans la doctrine thomiste. Dans une première partie, 
la genèse des termes Puissance et Acte. Ce sont les « bé­
gaiements philosophiques » des anciens à partir de deux 
faits d’expérience: la pluralité et le changement. Puis 
l’auteur écarte la puissance logique, l’énergie potentielle 
des physiciens modernes, le non-être, la négation ou la 
privation d’une forme, pour établir le réalisme de la théo­
rie aristotélico-thomiste de la puissance, précisé par les re­
lations que soutiennent entre elles la puissance active et 
la puissance passive. Suit l’application de la thèse en 
théologie dogmatique et morale.

M. l’avocat Léo Pelland nous invite à approfondir 
la notion de la Loi. Il s’agit d’abord d’expliquer la défi­
nition que S. Thomas donne de la loi : ordinatio ratioms, ad 
honum commune, ah eo qui curam habet communitatis pro- 
mulgata. Ce qui permet au juriste de démolir en passant 
les systèmes modernes plus ou moins opposés au caractère 
foncièrement rationnel de la loi. Pour que le problème à 
l’étude soit davantage élucidé, la loi est ensuite reliée à ses 
sources qui sont la loi éternelle et la loi naturelle. Ici les 
destructeurs ou négateurs de la loi naturelle sont pris à 
partie. Le travail s’achève sur un tableau où l’on voit se 
prolonger dans les institutions sociales la loi éternelle et la 
la loi naturelle.

Avec le R. P. Eustache Gagnon, C. S. C., nous sommes 
conduits dans la république voisine pour y observer un cas 
type de philosophie moderne: John Dewy et l'instrumen­
talisme de Chicago. « Esprit réaliste, l’américain envisage 
la vie du point de vue action ». Aussi le Néo-réalisme 
est-il à l’ordre du jour. L’instrumentalisme est une « théo­
rie générale de l’expérience ». Présentation en termes 
nouveaux du problème de la connaissance. « Point d’ob­
jet extérieur préexistant à reproduire, mais un objet
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futur à constituer ». Telle est la fin de la connaissance. 
Philosophie franchement évolutionniste qui répudie toute 
métaphysique absolutiste. En morale, les instrumentalis- 
tes demandent à l’intelligence des méthodes pour améliorer 
le sort commun de l’humanité.

Il est à souhaiter qu’un recueil d’une telle densité doc­
trinale soit mis entre les mains de tout homme d’étude et 
d’action. Le nom seul des conférenciers me dispense de 
toute réclame.

Raymond-Marie Martineau, 0. P.

R. P. Bruno de Jésus-Marie, O. C. D. — « Au­
tour des faits mystérieux de Beauraing ». — 
Desclée, de Brouwer — 195 p. 1933 — 5 fr.

A moins qu’il n’y ait supercherie avérée subornant la 
foi des simples, ou danger réel de scandale, ou erreur doc­
trinale qui les accompagne, l’Eglise attentive et prudente, 
laisse les faits merveilleux se dérouler, se faire connaître 
librement, et le temps les aider à donner leurs preuves. 
Amis et adversaires, admirateurs et sceptiques peuvent 
s’affronter, l’Eglise se taira devant leurs témoignages où 
le zèle souvent et la passion interprètent, obscurcissent, 
déforment des observations qu’il est toujours difficile de 
consigner avec objectivité. C’est pourquoi le récent ouvra­
ge sur Beauraing, extrait des « Etudes Carmélitaines », a 
été l’objet de tant de commentaires.

Outre une étude du P. Bruno de Jésus-Marie, O. C. D. 
qui rappelle avec quelque rigidité des principes de S. Jean 
de la Croix en matière de vision, révélations et phénomè­
nes mystiques, ce livre contient des pages fermes et mesu­
rées du P. Janssens sur l’absence possible de surnaturel, 
dans les faits qui se passèrent dans la fameuse petite bour­
gade. Au jugement des théologiens, le Dr Van Gehuciî- 
ten professeur à l’Université de Louvain, a joint ses ré-
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flexions et son témoignage. Enfin le morceau de résistan­
ce — et le plus discuté — est une importante enquête du 
Prof. De Greeff spécialiste de psychiatrie à l’Ecole des 
Sciences criminelles annexée à la même Université.

Qu’ils y arrivent par une voie ou par une autre, les 
conclusions de ces quatre auteurs dont la bonne foi est 
hors de cause, et qui ont tous cherché à respecter scrupu­
leusement les faits, se rencontrent. Les deux théologiens 
ne font aucune difficulté de convenir que Beauraing enve­
loppe les foules d’une atmosphère de recueillement et de 
foi impressionnante. Les conversions que l’on dit nom­
breuses, les miracles dont on parle — autant d’indices fa­
vorables. Les mêmes théologiens ne peuvent toutefois 
omettre de remarquer la pauvreté, au moins apparente, des 
messages attribués à la Sainte Vierge. Une apparition 
sans message est chose possible. Une apparition qui livre 
un message auquel on ne puisse guère trouver un sens 
profond, une application saisissante, une portée actuelle, 
cela donne l’idée de quelque disproportion et ne contribue 
pas, en tout cas, à dissiper les doutes.

Le P. Janssens examine ensuite en théologien et ana­
lyse les dépositions des cinq enfants. Il ne lui semble pas 
que le surnaturel s’en dégage, et il le dit franchement. 
Bien qu’il ne veuille pas donner une importance particu­
lière aux antécédents des jeunes acteurs, ni à leur condui­
te contemporaine des faits, il ne penche pas vers une in­
terprétation favorable. Mais c’est surtout à son examen 
doctrinal qu’on s’attachera, car il est de nature à faire ré­
fléchir les théologiens et à les confirmer dans une prudente 
réserve.

L’enquête du Prof. De Greeff, approfondie certes, du 
moins s’il suffit pour approfondir la vie des âmes, d’une 
pénétration intellectuelle quasi implacable, aboutit aux 
conclusions les plus sérieuses. L’argumentation du Doc­
teur est très serrée ; ses déductions ont paru à plus d’un, si 
rigoureusement logiques, si audacieusement affirmatives,
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qu ils ont pensé que tout cela dépassait le but.
Le Dr De Greeff accorde d’ailleurs que chacun des 

faits est susceptible en soi, d’une explication surnaturelle. 
Chrétien, comme le Dr Van Gehuchten — et nous ajoute­
rons que son attitude en face des plus désobligeantes con­
tradictions en fait la preuve — il souhaiterait une telle so­
lution certaine. Mais il pèse tous les indices avec une pré­
cision rare — nous dirions, automatique ! — soucieux de 
rester au service de la vérité, non d'approuver ou d’écarter 
en juge. Avec toute sa conscience, il estime que « les 
apparences sous lesquelles l’ensemble des faits de Beau- 
raing se présentent, ne résistent pas à l’examen ». Trompés 
ou illusionnés le premier jour, les enfants, se seraient en­
gagés sans réflexion dans une voie où tout concourra dès 
lors à les enliser — tout les comparses, l’atmosphère, l’en­
traînement des faits qui se succèdent, la conviction pres­
sante des foules, et divers phénomènes que le Dr dissèque 
et où il trouve cachée l’auto-suggestion. Tout cela, et mê­
me leur bonne foi, les emprisonne dans leur vision et les 
voilà désormais portés par elle...

Mais depuis le mois de Décembre de l’année dernière 
que s’est-il passé ? Les enfants ont-ils varié, ont-ils fait 
des efforts pour devenir meilleurs^ D’après ceux qui les 
connaissent et les observent, non seulement les grandes li­
gnes de leurs dépositions demeurent les mêmes, il est vrai 
qu’avec beaucoup de naturel et de simplicité, leur vie se 
maintient toute unie dans l’axe de leur merveilleux sou­
venir. De volages et médiocres qu’ils paraissent, on les 
présente aujourd’hui comme pieux et modestes. Pas l’om­
bre de remords de conscience parmi eux, alors qu’ils sa­
vent bien le retentissement de leur histoire dans le monde 
entier.

Donc ni crédulité, ni hostilité, mais examen loyal — 
peut-être trop unilatéral, c’est possible — et rappel austère 
de principes : voilà ce que l’on trouvera dans ces études. 
N’eussent-elîes fait que réveiller la prudence, leur utilité
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actuelle serait incontestable. Et Ton ne saurait se plain­
dre de leur influence, puisqu’un document qui vient de pa­
raître, signé de tous les évêques de Belgique, proteste que 
la hiérarchie n’a donné aucune approbation directe ou in­
directe à nul des faits merveilleux qui maintenant se mul­
tiplient sur le sol belge, et enjoint aux catholiques d’u­
ser à leur égard d’une grande circonspection.

Dom J. de Valhaire, 0. S. B.

Georges Lamirand. — « Le rôle social de l’ingé­
nieur — Scène de la vie d’usine ». — Edi­
tions de la Revue des Jeunes, Desclée & 
Cie. Paris, Tournai, Rome, 1933. Prix, 12 f.

Voici un livre auquel non seulement nos ingénieurs, 
mais encore beaucoup d’autres professionnels seraient gran­
dement intéressés. L’auteur s’y est appliqué à nous dé­
crire l’ingénieur en dehors de la mathématique, des calculs 
compliqués, des aides-mémoire et des plans, pour pouvoir 
mieux le suivre pas à pas là où son influence sociale de­
vra produire le plus de fruits: l’usine.

En parcourant ces pages savoureuses, on assiste à ces 
multiples incidents de la vie quotidienne où l’ingénieur doit 
délaisser sa lutte contre les forces vives de la nature pour 
livrer d’autres combats souvent moins pacifiques contre 
l’humanité.

Ce n’est pas de nos jours une mince tâche que celle de 
servir d’agent de liaison entre deux camps dont les rela­
tions deviennent de plus en plus tendues: le capital et le 
travail. Aussi, l’auteur s’applique-t-il à étudier deux ap­
titudes bien distinctes que doit posséder l’ingénieur; celle 
de servir et celle de commander. En ajoutant les nuances 
nécessaires, les idées énoncées par Monsieur Lamirand s’ap­
pliqueraient singulièrement, dans tout pays, aux autres do­
maines en dehors de l’usine où l’ingénieur est appelé à dé-
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penser son activité, dans les travaux publics par exemple, 
les constructions civiles, et partout où est requise la prépa­
ration des plans dont l’auteur doit non seulement négocier 
l’acceptation, mais encore assurer l’exécution économique.

De prime abord, on serait porté à croire que la tâche 
de lire ces pages est plutôt prosaïque et harassante. C’est 
tout le contraire qui se produit parce que l’auteur a su, 
dans un style simple, familier et sans prétention, soutenir 
l’intérêt jusqu’à la dernière ligne.

Après avoir mis en garde contre les déceptions aux­
quelles s’expose celui qui entrevoit trop en rose la voca­
tion à laquelle il se destine en se jurant de devenir ingé­
nieur, l’auteur nous transporte sur le terrain même des 
luttes et des consolations quotidiennes de l’usine. Je dis 
consolations, et l’auteur illustre bien le beau côté de la mé­
daille quand il écrit: «Vous à qui les murs charbonnés 
des usines ne disent rien qui vaille, franchissez la porte 
des ateliers les plus noirs, regardez et écoutez. Emplissez 
vos yeux de ces spectacles inattendus dont certains font 
rêver à Dante et d’autres aux jeux de la Grèce antique ! 
Venez poètes, peintres, musiciens, sculpteurs et vous re­
partirez dans l’enchantement, impatients de fixer par votre 
art les splendeurs entrevues ».

Mais comment l’ingénieur récupérera-t-il les quantités 
d’énergie intellectuelle et physique dépensées pour le bien 
d’autrui? Comment entrera-t-il enfin en lui-même? Et 
nous assistons à ces scènes imprévues, j’oserais dire, dans 
un tel livre de la création, de l’organisation du foyer de 
l’ingénieur où il ira puiser les distractions, les consolations 
et les stimulants nécessaires à la poursuite de l’œuvre es­
sentiellement humanitaire et sociale à laquelle il doit se 
consacrer par la nature même de ses fonctions.

C.-E. Lamarche, I. C.
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«Mère Marie-Henri du Sacré-Cœur, des Petites 
Sœurs de l’Assomption ». — Madame Henri 
Gand, née Anne-Marie Prisse. — 1889-1931. 
Vol. in-16 Jésus, pp. 230. Prix: 10 fr. Pa­
ris. Librairie Académique Perrin. 1933.

Né d’une pensée de propagande et d’encouragement 
pour l’Oeuvre des Petites Sœurs de l’Assomption, puisque 
ce volume est vendu au profit de cette Oeuvre, ce livre, 
ou mieux cette autobiographie, composée d’extraits des 
lettres et du Carnet intime de Mère Marie Henri du Sacré- 
Cœur, renferme un sujet de haute édification morale et 
chrétienne. Il aidera certes, ceux qui le liront à mieux ap­
précier la vocation religieuse en elle-même et à comprendre 
à quelle sublimité peut atteindre l’amour humain rectifié 
vers le bien et transformé par le divin, tant il est vrai 
qu’il y a toujours quelque chose d’éternel dans tout amour, 
même terrestre.

L’histoire de Mère Marie-Henri du Sacré-Cœeur est 
belle dans sa simplicité et dans son héroïsme. Après avoir 
connu les joies de la vie heureuse dans le monde, Anne- 
Marie Prisse, devenue Madame Henri Gand, connut les 
épreuves douloureuses de la séparation, perdant son mari 
dès le début de la guerre de 1914. Ce fut pour elle des 
heures de détresse et d’effondrement, après ces heures 
inoubliables où elle était toute entière à la joie et à l’espé­
rance d’une vie de bonheur. Cette épreuve marque le 
commencement de l’ascension de son âme vers les sommets 
mystiques. Après une retraite chez les Petites Sœurs de 
l’Assomption, elle décide de se consacrer à Dieu dans la 
vie religieuse — « vrai creuset où s’épure tout ce qu’on 
doit et veut garder de ses affections ».

Entrée chez les Petites Sœurs, prise d’habit, profession, 
supériorat, tous ces événements se succèdent dans la vie 
de Mère Marie-Henri du Sacré-Cœur, apportant chaque
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jour à son âme, remplie encore des tendres souvenirs du 
cher disparu, plus de paix et de résignation. Cette voie 
nouvelle qui s’éclaire peu à peu lui fait comprendre de plus 
en plus que ce n’est pas en se rattachant à ses souvenirs 
humains qu’elle se rapprochera du cher aimé, mais plutôt 
dans la vie du sacrifice et du renoncement. C’est pourquoi 
elle se dévoue à l’œuvre des Petites Sœurs, voulant réaliser 
pleinement le but de sa communauté : « atteindre les plaies
de l’âme en soulageant les maux du corps, s’empresser au- 
devant des pauvres, allant chez eux, sous leur toit, afin de 
ramener à leur foyer, avec la joie de la santé retrouvée, la 
joie meilleure de la foi reconquise ». Mais à cette besogne 
ses forces s’épuisèrent bientôt et la maladie fit son œuvre. 
Après huit mois de souffrance, elle rendit son âme à Dieu, 
âgée de 42 ans.

Voilà un bien beau livre. Pages admirables, écrites 
d’une façon charmante, pages pleines de sincérité, pages 
profondément humaines, pages héroïquement chrétiennes, 
qui tracent dans l’âme une impression profonde, source 
peut-être d’une vie meilleure. C’est un livre qui mérite une 
large diffusion, parce qu’il est beau, et qu’en même temps 
il fait mieux apprécier l’Oeuvre si méritoire des Petites 
Sœurs de l’Assomption.

Père Dominique-M. Clark, 0. P.

Benoît-H. Merkelbach, O. P. — « Summa The- 
ologiæ Moralis » Ad Mentem D. Thomæ et 
ad N or mam Juris Novi. — Tomus Tertius et 
Ultimus. — De Sacramentis, 1 vol. in-8° 960 
p. Desclée, de Brouwer & Cie, Editeurs, 
76 bis, Rue des Saints Pères, Paris (Vile) 
40 fr.

Riche manuel à l’usage des étudiants, dans lequel le 
R. P. reproduit les savantes leçons qu’il a données jadis
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au Collège théologique de Louvain. C’est dire qu’on est 
sûr d’y rencontrer les qualités pédagogiques d’un maître 
consommé dans l’art. Il suffit de l’ouvrir pour se convain­
cre qu’il y règne un ordre didactique parfait. Ces divisions, 
les titres, tout l’agencement sont mis en valeur par une ex­
cellente typographie. Au point de vue matériel, il semble 
que rien ne laisse à désirer.

Conçu selon la méthode et réalisé selon l’esprit de saint 
Thomas, l’ouvrage est également adapté au nouveau droit 
canonique. C’est en dire l’originalité et la valeur.

Cette somme de théologie morale est un exposé complet 
et raisonné de la doctrine théologique des mœurs. Elle fait 
une large place aux fondements philosophiques et révélés 
de la morale chrétienne. Se rapprochant beaucoup du trai­
té publié par le regretté P. Prümmer, O. P., elle s’attarde 
plus que lui à la démonstration des principes. Souvent 
ceux-ci sont proposés et expliqués sous forme de véritables 
thèses. Les théologiens formés à cette méthode ne seront 
pas seulement de bons confesseurs; ils sauront enseigner et 
défendre la doctrine morale catholique. Depuis Busembaum 
on visait trop exclusivement à préparer de bons casuistes, 
résultat important sans doute, mais très insuffisant.

Ce dernier volume expose la doctrine des Sacrements 
en général et en particulier, avec un regard plus étendu 
sur les Sacrements de pénitence et d’eucharistie. Nous le 
recommandons sans réserve à tous les prêtres voués à l’en­
seignement ou au ministère.

R. D.

R. P. Yves-Marie Gaudreau, O. F. M. — « La 
voie d’amour» Un volume in-12 de 180 pa­
ges. Librairie Saint-François, 2107, rue Dor­
chester, ouest, Montréal. 1933.

Un livre traitant de l’amour divin et tout vibrant de 
mystiques ardeurs est chose plutôt rare de nos jours, du
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moins en notre pays. Au reste, il n’y a pas trop à s’en 
étonner, car l’amour du profane a envahi à ce point les 
âmes et y exerce une telle action que ce serait merveille 
que l’amour du divin, à un degré quelque peu intense, pût 
y régner. Mais pourquoi, pouvons-nous nous demander, 
cette froideur, — cette indifférence même, oserons-nous 
dire, — à l’endroit d’un sentiment aussi noble et capti­
vant que l’amour divin si ce n’est que Dieu n’est pas as­
sez connu. C’est l’Apôtre saint Jean lui-même qui nous 
le dit : « Celui qui n’aime pas n’a pas connu Dieu, car
Dieu est amour» (Jean, I, IV, 8-9); et n’est-ce pas un 
adage classique en spiritualité que plus on connaît Dieu 
plus on l’aime ? Or, on ne le connaît pas parce qu’on ne 
l’étudie pas* parce qu’on ne le contemple pas assez... — 
Suffit-il, en effet, d’une connaissance rudimentaire (celle du 
croyant moyen) ou d’une connaissance surtout théorique 
ou livresque (celle de nombre de croyants plus instruits) 
pour se sentir portés à aimer Dieu avec ardeur? Hélas! 
nous savons bien que non.

Ce qu’il faut pour parvenir à aimer Dieu ainsi c’est, 
outre l’étude et la contemplation, la pratique généreuse et 
assidue de l’ascèse, ou l’emploi des moyens indiqués par les 
écrivains spirituels et qui sont ceux-là mêmes que l’auteur 
expose dans la première partie de son ouvrage: «Les 
moyens d’arriver à l’union amoureuse ». Ce n’est, à la 
vérité, qu’à ce prix que l’on pourra enfin éprouver les 
heureux « effets de l’union amoureuse » dont la description 
forme la seconde partie du livre qui nous occupe.

La voie d’amour est un traité spirituel qui se recom­
mande par la richesse et la sûreté de la doctrine et par 
l’accent d’ardente piété dont il est marqué. C’est un livre 
qui éclaire et qui échauffe tout à la fois. A ce double ti­
tre il ne peut manquer d’exercer sur tous ceux qui le liront 
avec l’attention qu’il exige, c’est-à-dire, en en méditant à 
loisir chaque chapitre, une salutaire et durable influence.

A.-M. Richer, O. P.
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